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Délégués du Chef de l'Elal français 1 15 décembre Décret énumérant les produits origi­
naires des colonies françaises ad­
mis en 1941 en franchise de droitsTélégrapzme-lettre' circulaire n° 212 Cl, de douane en Indochine. (Arrêté 

. de promulgatiall ItO 164.d{/. 3 avril 
HAUT·COMAlISSAIRE· 1941).' ....... . 


A Tous GOUVERNEURS 
 31 décembre Arrêté interministériel réglant le 
fonctionnement du fonds de SQli­

COflli\HSSAIRE FRANCE TOGO darité coloniale créé par la loi 
~ GOU-YER1ŒUtt ADMllSISrRATEUR ClRCONSCRlf'TION DAKAR du . 25 octobre 1940. (Arrêlé de 

pronlftlKatiofl nO 165 du 3 Ill/ritDIRECT.Hl!R SURe:TÉ GÉNËRALE 
1941). '. . . .. '.' ··212' 

..Secrétaire Etat Colonies fait connaltre qu'en 19:41 

e~écution de la note n° 85, S. G. du 12 ma,'S du 

23 janvîer Loi relative à l'imputation des frais
Vice-Président dll Conseil, sont seulement consi­ exceptionnels de transports par


dérés ,cornnle délégués du Maréchal dc France, 
 voie de mer. (Arrêté de promtt.l~ 
galioll nO 164 dl< 3 avril 1941).. 209'Chef de l'Etat et Chef du Gouvernement, les por­

27 janvier - Loi qui fixe les sanctions applicables 
tellrs d'ordres de mission signés du Maréchal et aux infractions il ~ la réglementa. 

tion de la radiotélégraphie et de ladu Vice-Président du Conseil. 
rad:otéléphonie définie par le dé­
cret du 15 décembre 1938 et sesDakar, le 29 mar.' 1941 
modificatifs ,ubSéquenls. (Arrllé

POUl' le Gouverneur 6'énéral en tournée, de promulgatiolt tP 172 du. 4. avril 
Le Gouverneur des Colonies 1941). . . . . . . . . 213. 

'AI janvkr Décret- qui modifie l~ artieles 3! et.Secrétaire Généra! du GOllvernement Général. 
5 et abroge I~ artides 15 et 15

chargé de l'exPédition des affaires bis du décret du 15 décembre 1938, 
lui-même modifié par le décretPARISOT dul6 avril 1940, relatif à la régle­
mentation de la radiotélégraphïe 
et 'de la radiotéléphonie en cas de 

SOMMAIRE mobiHsation, de danger de guerre 
ou d'état de siège. (Arrêté de llro~ 

PARTIE OFFICIELLE mulgatioll /lO 172 du 4- avril 1941), 214 
30 janvier Loi relative à la procédure doua~ 

nière . dans les colonies du pre­• ACTES OU POUVOIR CENTRAL mier et du deuxième groupe. (Ar­
rêté de promulgalion /l0 lM du 
3 .l'ril 1941). . . . . . . " 210' 

l~ 
9 novembre Loi relative aUx administrateurs de 


certaines sociétés d'intérêt public 
 4 février - Décret qui fixe le -montant global 
dont le siège social est dans la des contributions supplémentaires 
métropole ou dans lesquelles le dues aU service financier· de (a 
p·oste de président, directeur géné­ li, caisse interooloniale de retraites 
ral ou gouverneur est à la nomina­

- tiOll du Oou'!.Ernement. (Arrêté de 
promuLgatiON IIfJ 183 du 16 avril 
1941) . . . . . . 207 

15 décembre Oéclct ér:umérant les produits origi": 
naires d'Indochine· devant être 
admis lm franchise de droîts de 
douane ·dans les colonies fran:.. 
çalses cn 1941. (Arre/é de /1romul­
galiol/ Il.0 164 "". 3 al'ril1941).. 201 

pour l'année 1941 par les colo~ 
nies et territoires sous mandat. 
(Arrêté dt! promulgation nO 164 
du 3 al'ril 1941) 211 

4 février Décret prohibant la sortie de France 
ou d'Algérie des fruits de table 
frais, légumes frais) salés Ou con· 
flts jusqu'au 30 avril 1941. (Ar­
rêté (le,· .pronmlgafion !ln 164 (hl 
3."vril. 1941).; ... ' '. 21f 
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6 'février . 

.8 février 

S février 

.s février 

-9_ février 

:22 févrîer 

'.28 février 

28 février 

Décret qui donne aux chefs .des 
colonies, pays de protectorat et' 
territoires sous mandat français 
re~evant du secrétariat d:Etat aux. 
co!onies pouvoir pour déterminer 
par arrêtés les dispositions des 
décret$ des 24 avril. 15 juillet et 
4 septêmbre 1940, relatîfs à l'em~ 
p:oJ de la saccharine dans ln pré~ 
paration de certaines denrées et 
boissons, qui seront applicables au 
territoire placé sous leur autorit~. 
(Arrêté de promulgatioJJ 110 116 
du 10 avril 1941). . . . . . 

Décret qui met en application en 
France, en Algérie et dans les 
territoires r·devant de Fautorité 
du Secrétaire d'Etat aux coloaies 
le pro:o:ole du 1er février 1941~ 
relatif fi l'application aux paye~ 
ments franco· hollandais de l'ac~ 
cord de compensation pour les 
payements franco-allemands du 
14 novembre 1940. (Arrêté de pro­
mu.lgation nO 180 du 14· avril 
1941). ..... 

Décret établissant une prohibition de 
sortie pour les plumes et d:1vets. 
(Arrélé tie promulgalioll flO 180 
ti" 14 m'ril 1941). . • . 

Décret établissant une prohihition de 
sortie pour tes pelleteries prépa­
rées ou en morceaux cousus. (Ar­
rOté de promu/gafloll nO 180 du 
14 ""ril 1941) . • . . • . . 

Décret qui prévoit l'obligation de 
déclarer à l'office des changes 
(service de la compensation) les 
créances impayées ou bloquées 
dans le pays débiteur, résultallt de 
l'exportation vers le Brésil, la Fin­
lande)' l'Italie et les possessJom 

- îta~îenne3 de marchandises origi­
naires ou en provelIance du terri­
toire douanier français) des colo­
nies et territoires africains sous 
mandat français. f Arrêté rie IJrO~ 
mùlgatioll nO 180 du" 14 17pri/. 
1941).. " . . . . . . . . . 

Décret relatif à la suspension provi­
soire de Eavaflccment à l'ancien­
nete des personnels relevant du 
secrétariat d'Etat aux colonies. 
(Arrêté' de prolnulgqtiou !JO 16!1 
~/1 3 "l'ril 1941) . . . . . . 

LQi qui complète 11artide tCI' de la 
loi. du 23 juiUet 1940 relative à 
la déchéance de la nationalité fran­
çaise des Français qui ont quitté 
le territoire métropolitain entre le 
10 mai et le 30 jui:t 1940 pour 
se rendre à lJétranger sans motif 
légi:ime ou ordre de mission régu­
lier, et étend cette déchéance ii 
tout françaÎs qui, hors du terri­
toire métropo:Labj trahit par 'ses 
'actes. discours ou écrits les de­
voirs qui lui incombent en tant 
que. membre de la communauté 

.nationale. (Arrêlé de rro/llulga­
ffol! no 177 JIu 10 avri. 1(41).. 

Loi qui suspend les sessions des 
conseils d'administration des offi­
ces des mutÜ~St combattants, \'lc­
tîmes de la guerre et pupi!1es 
de la nation des colonies et des 
ierri~oires sous mandat et transfère 
1e3 pouvoirs dévo:us à ces assem­
blées aux haut-commissaire, gou­
verneurs généraux ou gouvérneurs, 
présidents respectifs de ces offi-' 
ces. (ArrAt(! de promulgaiùm 
nO 184 tiu .16 avril 1941) ... 

8 mars Loi étendant à tout 
sans autorisation 

Français qui, 
du GOllverne-' \; 

ment et à partir du 1er décembre 
1940t s'est ren4u ou, st! rendra 
dars la zone dîssïdente, l;s disposi. 
tions de la loÎ du 10 septembre 
1940 rdative à la dkhéance de la 
nationalité, frallçahe à_ l'égard des 
Français qui, à, parfir du 10 mai 
1940. auront quitté, sans 

. de mission régulier ou sans 
ordre 
motif 

légitime, un territoire d'outre-mer 
relevant de; départements de l'in­

215 

térieur,. de3 affaires étrangères ou 
des co!onies pour se- rendre à l'é-.· 
tranger. (Arrôté de ·promulgation 
JlO 177 dfl 10 ({wil ·1941).... . 219. 

Rectificatif au décret dll 16 novembre 1940 relatif li" 
l'accord de compensation' franco-. 
allemand. ~ , . 220 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 
1941 

1er avril Nn 161 ~ Arrêté in0diffant Farrêté 
nO 131 du 14 mars 1941 fixant 

215 pour l'année 1941 les taux dès 
cotisations des sociétés Îndigè,nes· 
de prévoyance. . . 

1\0 162 --Arrêté' portant interdk­
217 Uon d}employer dans les services 

du territoire du Togo, les anciens 
agents de l'admiriistratîou, révo­
qués, licenciés ou démissionnaires. 22ll 

4 avrîl ,NI! 167 - Arrêté porta.,t ciassement 

218 
4 avril 

de la forêt fétiche de Tohoun. 
N0 168 - Arrêté porta1t' dassement 

221 

dc la forêt de Djemegni 221 
4 avril No 169 - Arrêté porta:!t cfassement 

de la forêt d'Asrama. , 121' 
4 avril N0 lio -­ Arrêté ,porta:1t classement 

de la forêt de. Tététou-Sud . . 222 
4 avrH 1\'0 171 - Arrêté porta.1t classement 

de la fa,ê! de Tététou-NQrd . . 222 
7 avril No 174 -

liste des 
Arrêté· complétant 

prod!1its· et denrées 
la 
de' 

,. 
première nécessité détenus par le 
commerce local dont - la vente est 

1 limitée. . 
218 .I i 

1 

7 avril N° 276 - Décision portant libéra-. 
tion de certains s:o::ks de produits 
de premîère nécessité . . . . . 223 

9 avril N° 175 - Arrêté modifiant et -eom­
piétant l'arrêté nO 466 du fi no­

2t2 
vembre 1940 portant création et 
organisation du. service de la sû· 
reté au Togo. 

11 avril No 293 -' Décision nom niant la 

1 

commission mixte prévue' à Far­
Hele 7 au règlement dfachat de:.; 
produits de 1.· récolte' 1940-1941 
eu date du 2,1 mars 1941. 

1 11 avrH No 296 - Décisioil modifïant la 
décisioa n:) 107 du 6 février 1941 
fixant les: dltes des VaCa!ICeS et 
des examens [-our l'année s::olaire 

i: 
;1 

Il avril 
1941. 

N° 813 - Circulaire relative à l'im~ 
portation de billets de banque 
français et coloniaux, 

224, 

225 

218 12 avril N° 301 DécÎ3io:l fixant l'effedif 
du peloton des eaux et forêts. 225 

Nominations) mutations, etc... concernant le personnel. 225 
Divers, 226 

TEXTES PUBLIES A TITRE. D'INFORMATION 
1941 

·15 mars No 902p. ~.... Arrêté du Haut-Com~ 
missaire de l'Afrique française 

219 

suspendant les avancements à l'â.n~ 
elenneté pour les personnels des 
cadre, de l'A. O. F. . . 227 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis et CO/lllllfinÎCClliol1s: 

li 
l'\.4kTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

SociêU:s 

ARRETE No 1,83 promulguant, (lU Togo la loi du 

9 novembre 1940. relative aux admillistmteurs de 


. cer6{Jines~ sociétés .d'intérêt {JaMie dont le siège 

social- est dans. la métropole. ou dalls lesquelles le 

poste de pré~ideiltJ directeur général' ou gOI1Vertll}J.lr 


. est à !a nomination du' GouIJemement. 

'LE .GouVERNEUR· DES COLONIES, 
, CtfEyALIER DE LA LËOION D'HONNEUR, 

.CÔMMISSAIR~ DE FRANCE AU Tooo, 
Vu tç décret du 23 mars 1921 déterminant les attritlutions: 


et les pouvoirs du Commissaire de la RépubUque au Togo; 

Vu le décret du' 19 septembre 1936 poriaflt réducü6n des 

dépeuses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juilIctI937;' 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le' mode de promulga­

tion et de puBlication des textes réglementaires au Togo; 


Vu la loi '<iu 9 novembre 1940; 
, Vu le télégramme-cifidel "no 15!? cn date du' 15 avrH 1941 
du Gouverneur général, Hauf-:Commissaire de PAfrique fran· 
çaise ~ 

ARRETE: 
:1ARTICLE' PREMIER; Est pl'Omulguée dans le terri- .. 

toire dU Togo placé sous ·le mandat de la France, la '., 
loi du 9 novembre 1940 relative àux .administrateurs ii 
de, certaines, sociétés d'intérêt public dont le· siège 
social est dans la métropole oU dans les.quelles le pos­
te de président, directeur général ou gouverneur est 
à .la n<;>mination 'du Gouvernement. 

ART, 2.'':'" Le présent ~rrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout oÙ besoin sera. 

Lomé,. ·le 16 avril 1941. 
1 J. DELPECH, 

Nous, MARÉCHÀL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT F~ÇAIS,. :.'l' 

Lê conseil des ministres entendu; . 'i 

DECRETONS: il " 

" ARTICLE PREMI'~. - Dans toute s~ciété dont lè 
capital est égal ou supérieitr à 20 millions de francs 
et 'qui a obtenu de l'Efat, d'une collectivité· ou' d'un 
établissement public, soit' une concession de distribu· 
tion d'eau, de gaz ou d'électricité, soit une, concession 
de transports aériens, maritimes ou terrestr~s, ainsi 
que dans toute société où l'Etat, une collectivité ou 
un établissement public détient à quelque titre que ce .! 
soit, .une participation au capital, égale ou supérieure à· 
20%; la désignation des administraleurs ne devient 
définitive qùe si, dans _un dé.!ai de quinze jours francs', 
ole .secrétaire d'Etat 'aux, finances el le secrétaire d'Etat 
intéressé n'y .ont pas mis opposition. 

ART. 2. - Toute désignation d'administrateur, dans ,! 
les sociétés visées à l'article le" doit être immédiate­
ment notifiée à l'autorité concédante ou au secrétaire 
cl' Etat intéressé. 

Le délai de quinze jours francs prévu 'à l'article 1er 
court à date!' du jour de la 'réception de cette notifiea­
'tion, 

ART. 3. - Dans le mois de la promulgation de la 

présente loi, les sociétés visées à l'article 1" devront 

notifier la composition de leur conseil d'administration 

.aux ·autorités désignées à l'article 2. 


Le secrétaire d'Etat aux finances et le secrétaire 

d'Etat Hntéressé pourront, dans un délai de deux 

mois à corn pter de cette notification, mettre opposi­

tion au maintien des administrateurs actuellement en 

fonction. 


En pareil cas, les 'pouvoirs des administrateurs ces­
seront de plein droit, le huitième.jour suivant la date 
de réception par la société de la: notification de l'oppo­
sition des secrétaires d'Etat intéressés, . • 

ART. 4. - Les dispositions de la présente loi sont" 

applicables auX banques qui exercent leurs privilèges 

d'émission en Algérie et auX colonies, ainsi qu'aux 


. sociétés dans lesquelles le poste de président, direc­
teur général ou gouverneur est à la nomination du 
Gouvernement. 

/ 

ART. 5, - Les conditions d'application _de la pré­

se!)te loi en Algérie et aux colonies, pour les sociétés 

visées à l'article 1" qui y ont leur siège social, seront 

fixées par décret. . 


ART. 6. Le présent décret sera publié al1 Joarnat 

otticiel et exécuté comme loi de. l'Etat. ' 


Fait à Vichy; le 9 novembre 1940. 

PHILIPPE PETA IN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etitt Français: 

Le ministre secrétaire d'Etal aux tinançcs, 
. Yves BmJTHII..'LIER. 

Le, garde des sceaux, 
ministre secré/aire d'Etal à la iastice,. 

Raphaël ALiBERT. 

Le secrétaire d'Etat (lUX cOlllll1anicatiolls, 
Jean BERTHELOT: 

Le ministre secrétaire d'Etat â l'intérieur, 
Marcel PEYROUTON. 

Le ministre secrétaire d'Etat 

à la production induStrielle et au travail, 


René BELIN. 

Le ministre secrétaire d'Etat à la mar;lZe, 
Amiral DARLAN; 

Le ministre secrétaire d'Elat 

à la II/arine, secrétaire d'Etot cl l'av(ation' par il/férim, 


Amiral DARLAN. 


Promulgaliôn 

'ARREi'E No 164 portant promulgalio/l. 

LE GOUVERNEUR' DES COLONIES, 
CHEVALlER Dr. LA LÉGiON D'HONNEUR.' 

COMMISSAIRE 'DE FRANCE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déter~inant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Répûblique aU Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo) modlflé par. celui du 

20 juillet 1937; 


Vu te déeret du 16 avril 1924 shr le mode dé promuJga M 


tion et de publieatîon des. ·textes réglementaires au Togo; 

'Vu les décrets du 15 décembre J.9"Wj, 


Vu ta loi du 2.3 janvier 1941; 


http:gOI1Vertll}J.lr
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Vu la loï du 30 janvfer 1941; 
Vu les décrets du 4 février 194,1 j 

, Vu le liécret du 22 février 1941; 
V't1 ~ les -instruètions des 13 el 22 ma" 1941 du liaul-· 

. Commissaire de J'Afrique française; 
'.:' 

ARRETE: 

~ .AfUdleLETPREMI ElR. ,-' Sont promudlgtués dalns Fie terri. , 1: 
.Oire ll' ogo p ace sous. le man a de a rance: 

10 - Le décret du 15 décembre 1940 qui énumère , 
les produits originaires d'Indochine devant être admis " 
en franèhise de dwits de douane dans les colonies• françaises 'en. 1941 ; 
,20 _ •. Le décret dti 15 décembre 1940 énumérant 

les' prod~its .originaires des colonies françaises admis 
en 1941 en franchise de droits de douape en Indochine; 

30 - La loi du 23 janvier 1941 relative il l'impu· 
tation des frais exceptionnels de tranSports par voie 
·de mer; !. 

4" - La.loi du ·30 janvier 1941 relàtive à la pm­
cédure douanière dans les colonies du premier et du 
-deuXième groupe;' , 

50••- Le décret du 4 février 1941 qui fixe le mon­
. tant global des contributions supplémentaires dues àu 
servièe finaricier de la caisse interooloniale de retraites 
pour' l'année 1941 par les colonies et térritj'ires SOLIS 

mandat; 
fY' -'Le décret dLl 4.février 1941 prohibant la s'ortie 

de' France ou cl'Algérie des fruits de table frais, lé­
gU!l1es frais, salés ou confits iùsqu'au 30 avril 1941; 

70, -- Le décret du 22 février 1941 relatif à la sus· 
pension provisoire de l'avancement· à l'ancienneté deS 
personnels relevant d'li sec,étariat d'Etat aux colonies, 

. AIH, i ..., Le présent arrêté sera <;nregistré, com­
muniqué' et 'publié partout où besoin sera. 

Lomé; le 3 avril 1941. 

). DELPECH. 

: 

,1 

DECRET élutJl1.érant les produits J)riginaire~ d'jnd?­
chine devant IJtre. admis en !n/lwhise de droits de 
MUatLe dans les colonies frol!fails,es ell 1941. 

Nous, MAllÉCHAI.. DE FRANCE, ÇHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

VU l'article 3 de ta loi du 15 octobre 1940; 


Sur la propooitio~ du~ Gouverneur générat ùe l'Indochine; 


DEC'RETONS : 

AllTleLE P!{EMIER. Seront admis, en 1941, en 
franchise de dl'Oits de douane, dans les colonies " 
irançaises, les produits originaires de l'Indochine é,1t!­ 1 

mérés à la liste H annexée au présent décret. 

Alà, 2, - Le contre.amlral, secrétaire d'Elat aux 
colonies, est chargé de l'applicatiol1 du présent décret, 
'lui sera publié au JouJ'/w.l officiel. 

Fai.t à Vichy, le 15 décemhre 19,tG, 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le cOlltre-amiral, 
secrétaire d'Etat aux. colollies, 

Amiral PLATON. 

LlSTt"'des produits originaires d'Indochine qui seront 
admis, en 1941; e1l, franchise de droits de (/ouqlte 
ell A. O. F. 

LISTE H 

I t~'~:~:::r UI~SIG.~Al'J()N /"11 
françaIs :1II ~~-I---~-~~i: 

Ex. 19 B Conserves de viande autres que de 
i .' porc. . 

l
Ex. 20 bù i,2J . Boyaux sec's ou salés .. 

! '21 et 22 , Peal,lx .et p.eHeteries bn1.tes~ 


1 28 Cheveux non ouvrés.
,
! 30 B Saindoux,. 

34 A il 34 D Œufs de volaille et de gibier.·· 


72 l\'lais. 

1

! 78 l.VlanÎoc. 
78 bis Sàgo u_ 

• 
i )9 Riz. 

: 86 ~ (1 à 4) 'Ananas conservés, 


88 Graines et fruits oléagirit"ux·. 

, 95 (1 Ù 31 Confiture". de.


·1 
96 Cafés. 

99 Poivre. 

101 !momes et. car.damomes. 

102 Cannelle, 

lOS Thé, 


HOA Huile d'ur.achi<Îe, etc. 
1 112 Huiles v~latiles ou t!ssenc~s: 
1113à 115q,,01 Cires végétales. résines, etc., gonime 

laque blanchie .. 
Balata •. gutta-pf:'l"cha, caouchouc 1 la­
tex: déchets·de éaouchouc·'mariufac~ 
tUfés. etc, 

, 12611 127 B .Espèc~s médicinales. 
138 A Bois de teck. 

144(let2) . K<lpok(végétaux filamenteux nOn dé-I 
nommés), 

144 bis Ramie peIgnée. ~ 
145 (1) J OilCS et ros~aux bruts (y compri;s les, 

bambous ("ntiers ou fendus). 
145 (3) Fibt'es de CQCO. 

145 B (1) Joncs, roseaux prép'Hés {y compris 
le~ b·lmbous préparés). 

146 (3J ROSC;HiX d.its t'otillt! de Chin.c. 
Ex. 165 Sons de riz. 
, 166 Tourteaux de g1"aÎl~s oléagineux. 

166 bi" TouMeaux. 
16S . liâtes de bambou 
185 Ciment et onvnl.ges en ciment .. 

190 (1. 2.3) HouiUe crue. 
200 (2) Or brut. 

223 (31 Etain en masses allié d'antimoine: 

224 (2) Zinc en m"lsses: 

227 (3) Antimoine métanique en réguje. 

359 à 359 (5) RollteiJ1e., fiolf:~ et flacons plein~, . 
367 A à E fils de coco. 

398 hl:' S .tCS dè)utt'! (même étrangers) Împor­
tés plei fiS, ' 

1420 his el 391 Dentelles de colon à la main. dentelles 
de lin, chanvre et ramie," 

442 A Tapj~ de laÎne à points noués .• 
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NUMÉROS 
du DÉSIGNATION 

tarif ùouanier 1 
français -

Tapis de poils de chèvre.456 bis 
Broderies.459 bis 

460 quater (2) Sacs en tissus, importés pleins,autres 
que de jute (mêmt: étrangers). ­

464 Carton assemblé. 
~66 et 466 bis Livres. 

-469'(6) Cartes postales. 
470 Imprimés. 

483 ~( (3) Orfèvrerie. 
.Joaillerie, bijouterie.495 B 
Ouvrages dorés ou argentés.496 

568 B Réservoirs. 
573 A e_t 573 C Objets d~art ou d'ornement en cuivre 

ou en bronze. 
.595 (2 et 41 Futailles importées pleines . 

596 Balais de Sorgho. 
596 bis Balai~ communs. 

103 (4 C) Caisses et caÎs5ettes. 
608 Tapis en coco. 
609 Nattes de Chine. 
610 bis Rotins filés. 
611 Vannerie. 

638 à 641 Tabletterie. 
1641 bis (1,2,3) Boîtes en fer laqué. 

Tabletterie. 

643 (1 et 2) 


1641 bis (8 et9) 
Eventails. 	 . i 

1643 (30 et 31) Boutons-de nacre. ~ 
649 Cheveux pré~arés ou ouvrés. 

NOTA. - Tous les articles indochinois non reprJs dans la 
1iste Qui précède pour être admis en franchise de droits de 
douane dans les ~olonies françaises y sont admis au tarif 
minimum, 

DECRET 'énumérant les produits' originaires des co­
lonies françaises admis Cil 1941 en franchise de 
droits de douane en Indochin.e. 

Nous, MARÉCHAl. DE FIlANCE, CHEF DE L'ETAT FIlANÇAIS, 

Vu l'article 3 de la loi du 15 octobre 1940; 

Suc la proposition du Gouverneur général de l'Indochine; 


DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. ~ Seront admis, en 19~1, en 
fronchise de droits de douane, en Ind{)chine, les pro­
duits originaires des colonies françaises énumérés à 
la liste 0 annexée au présent décret. 

ART. 2. ~ Le contre-amiral, secrétaire d'Etat aux 
co1onies, est chargé de l'application du présent décret, 
qui sera publié au JourJwl officiel. 

Fait à Vichy, le 15 décembre 1940. 

PHILIPPE PETAlN. 

Par l~ Maréchal de France, Chef ·de ·l'Etat Français: 

Le contre-amiral} 
secrétaire d'Etat aux colonies, 

Amiral PLATON. 

1 

Il 

,i
!: 

LISTE des marchandises originaires de l'Afrique oc­
cidentale française qui seront adm'ises en franchise 
de droits de doùane en Indochine en 1941. 

1 NU:ÉRO 
du 

tarif français 

23 (5, 6, 7) 
33 

88 (14) 
97(là3) 

110A(16) 
Ex.lll bisA 

112 (3) 

LISTE 0 

DJO:SIGNATION 
DES 

M.\RCHANDISES 

Laine en masse 
Cire 
Palmistes €t aman"des de palme 
Cacao en fèves, en poudre et beurre 

de cacao 
Huile de palme 
Amande et beurre de karité 
Essence d'oranges 
Gomme arabique 
Bois en.grumes et débités ~ Sisal 

114(2) 

128 à 137 
Ex. 144 

.~~~==========-==~ 

LISTE des marchandises origilUlires de toutes les co­
100ûes qui seront admises en franc/iise de droits de 
douane en Indochine en 1941. 

LISTE 0 

NUMERO 
du DESIGNATION 

tat'if douanier ,1 
1 fnlnç~is 

359 à 359 (5) Bouteilles, fioles et flacons importés 
pleins 

398 bis Sacs de jute (même étrangers) impor­
tés pleins ., 

460 quater (2) Sacs en tissus (même étrangers) au­
tres que de jute, importés pleins 

Carton assem blé464 
Livres466 et 466 bis 
Cartes postales469 

- 470 Imprimés 
568 B Réservoirs 

603 (4 C) Caisses et caissettes
1 - -­ .JJ 

NOTA. - Tous les produit? autres que ceux él1uméré~ dans 
les listes G qui précedent sont admis. en Indochine au tarif 
minimum, 

Frais exceptionnels de transports par yoic de mer 

Nous, MARÉCHAL-DE FIlANCE, CHEF DE L'ETAT fRANÇAIS, 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PIlEMIER. ~ Les frais exceptionnels de 
transports par voie de mer, quand ils auront été 
occasionnés soit par les circonstances de forc~ majeure, 

.	soit par les décisions de l'autmité maritime consécu­
tives aux événements de mai et juin 1940, seront 
supportés par le compte spécial des transports mariti ­
mes, i,,~itué par le décret-loi du 1" septembre 1939. 
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ART. 2. - Pour la couverture de ces dépenses, 
tous..· les frets à percevoir pour les tra)lSports par 
voie de mer à l'importation en France métropolitaine, 
tels qu'ils sont fixés par le ministre secrétaire .d'Etat 
à la marine, seront frappés d'une majoration provi­
·soire ne pouvant dépasser dix pour cent de leur 
montant brut et affectée à un article spécial du 
compte des transports maritimès. . 

ART. 3. - Les ta·ux de la majoration et la date à 
'laquelle elle cessera d'être perçue, seront fixés par 
arrêtés des ministres secrétaires d'Etat à la marine 
et aux finances. 

ART. 4: - Le présent décret, applicable en Algérie, 
dans..!es colonies françaises, les pays de protectorat 
et les territoires sous mandat français, sera publié au 
Joarnal officiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

F·ait à 	Vichy, le 23 janvier 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le 	Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
L'amiral de la flotte, 


millistre secrétaire d'Etat à la marine, 

Amiral 	DARLAN. 

Le ministre secrétaire d'Etat aux finallces, 
Yves BOUTHILLIER. 

Le 	<ministre secrétaire d'Etat fi l'intérieur, 
Marcel 	 PEYROUTON. 

Le ministre secrétaire d'Etat 
aax affaires étrallgères, 

P.-E. FLANDIN. 

'Le cOlltre-amiral, secrétaire d'Etat aux colollies, 
Amiral 	PLATON. 

DECRET porian! oaver/ure du compte spécial 
« Transports maritimes - Exploitatioll des Ilavires». 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu 	 la loi du 19 mars 1939; 
Sur' le rapport du président du conseil, ministre de la 

défense .n,ationale" et de la guerre, du ministre de la marine 
marchande et du ministre des finances j 

Le 	 conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - II est ouvert dans les écritures 

du trésor un compte spécial « Tr.ansports maritimes 
. - Exploitation des navires ». 

,. 	 Sont portés en recettes à ce compte: 
10 - les frêts et passages; 
20 - les recettes accessoires de l'exploitation; 
30 - les indemnités versées par les assureurs en 

cas de 	 sinistre;' 
40. - la contribution du compte spécial « Assuran­

ces maritimes}) aux dépenses administratives, aux 
. service~ des transports maritimes; 

50 - les avances de trésorerie accordées par l'Etat 
à titré de fonds de roulement dans la limite d'un 
maximum de 1.200 millions. 

Sont portés en dépenses à ce compte: 
.10 ~ les dépenses d'exploitation et répartition 

des navires appartenant à l'Etat, toutes les dépenses 
mises à la charge de l'Etat par les conventions pas­
sées avec les propriétaires des navires affrêtés; 

20 	- les indemnités versées aux armateurs en exé­
cution 	 des contrats ,ou des actes de réquisition, 

1 

1 

!
il 

. l'amortissement des dépenses d'achats,. et de constnic­
tions de navires; 

30 	- les frais de remplacement des navires perdus; 
4" 	- le remboursement au budget général des 

'dépenses administratives du service des, transports. 
maritimes. 	 . . 

ART. 2. - Un décret rendu sur la proposition 'du 
ministre de la marine marchande et du .ministre des 

finapces déterminera les règles de comptabilité a·ppli­


. cab les aux opérations du oompte spécial prévu 'par 

le, présent décret. . 

ART. 3. - Un contrôleur financier est chargé de 
suivre les opérations du compte spécial et, notamment 
la liquidation et le recouvrement des frais dûs par 
les services publics, les avances et les indemnités 
versées aux armateurs, ainsi que la tenue de leurs 
comptes oourants. . 

ART. 4. - Le présent décret sera soumis à la ratifi­
cation des chambres, conforménient aux dispositions 
de la loi du 19 mars 1939. 

ART. 5. - Le président du cons·eil,· ministre de la 
défense nationale et de la guerre, le ministre de 
la marine marchande et le ministre des finances sont 
chargés, chacun en. ce qui le concerne, de l'exécution 
du présenf décret. . 

Fait à Paris, le 1" septembre 1939. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le présidellt du cOllseil, 


ministre de la défense Ilatiollale 

et de la guerre, 


Edouard DALADIER. 

Le ministre de la marine marchande, 
C. 	 CAMPINCHI. 

Le millistre des finallces, 
Paul REYNAUD. 

Proc'dure douanière dans tes colenies du premier 
et du deuxième groupe 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le 	 conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - Par dérogation à la loi du 

13 avril 1928 et au décret du 2 juillet 1928, les 
assemblées locales des colonies du premier grqupe sont 
aubrisées à prendre des délibérations pour demander 
des dérogations aux dispositions législatives et régle­
mentaires conce:rnant le tarif des douanes et la régle­
mentation douanière, dans un délai de trois mois à 
dater de l'arrivée au chef-lieu de la c010nie du Jo-ar­
Ilal officiel portant publication de ces dispositions. 

Au cas où à l'expirati6n de ce délai les assemblées 
locales ne se sont pas encore prononcées, les g-ou­
verneurs généraux et gouverneurs assurent immédia­
tement l'application des nouveaux· tarifs ou de la 
nouvelle réglementation. 

ART. 2. - De même et sous réserve d'en informer 
immédiatement, par câble, le secrétaire d'Etat aux 
co10nies, lés gouverneurs généraux et gouverneurs des 
colonies du premier groupe sont autorisés à rendre 
provisoirement exécutoires les délibérati-ons des as­
semblées locales relatives à l'établissement des tarifS 
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spéciaux et à la réglementation douanière ·de ces 
colonies. 

Il sera statué définitivement sur ces délibérations 
suivant la .procédure et dans les formes prévues par 
la loi du n âvril 1928 et le décret'du 2 juillet 1928. 

!-es gouverneurs généraux et gouverneurs des co­
lonies du deuxième groupe sont autorisés à rendre 
provisoirement exécutoires, dans les mêmes conditions, 
les délibérations des assemblées locales relatives à 
'l'étàblissement des tarifs douaniers et à la réglementa­
tion douanière de ces colonies. 

ART. 3. - Lé présent acte sera 'publié au Joarnat 
officiel et exécuté oomme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 30 janvier 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par 	le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le ministre secrétaire d'Etai aJlX fiJw.nces, 

Yves BOUTHILLIER. 
Le ministrp secrétaire d'Etat li t'agriculture, 

Pierre CAZIOT. 
Le 	 ministre secrétaire d'Etat 

aux affairés étrdngères, 
. P.-E. FLANDIN. 

- Le contre-amiral, 
secrétaire d'Etat aux Golonies, 

Amiral PLATON. 

Caisse inte:rçoJoni.t. de: retraites 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Vu la loi. du 14 avril 1924, portant réforme du régime des 

pensions civiles et militaires· et notamment l'article 71; 
Vu le décret du le, novembre 1928 portant création de la 

caisse intcrooloniale de retraites et les textes subséquent.s qui
l'ont modifié ou eomplété; 

Vu le décret du 31 déçembre 1937 portant réforme du 
régime· finander de la caisse intercoloniale de retraitcs~ 
notamment les articles 83 et 100; 

Vu la décision prise par le conseil d'a(,lm1nlstratÎon de la 
caisse intercoloniale de retraites en sa séance du 27 dêcem~ 
bre 1940; 

Sur le rapport du oontre..amiràl, secrétaire d'Etal aUx 
oolortlesj 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIElt - Le montant global des contri­

butions supplémentaires dues au service financier de 
la caisse interooloniale de retraites pour l'année 1941 
[iar les colonies et territoires wus mandat est fixée 
.à 30.956.999 francs 33. 

ART. 2. - La répartition· de cette SOmme est fixée 
ainsi qu'il suit entre les colonies et territoire~ sous. 
mandat: 

Martinique 
Guadeloupe 
Saint-Pierre et Miquelon 
Nouvelle:Calédonie 
Tahiti , . 
Réunion 

, Afrique occidentale française 
Togo 
Afrique équatoriale française 
Cameroun 
Indochine 
Madagascar 
Somalis 
Guyane 

Total 

Francs. 

.449.941,97 
504.790,46 

8.526,93 
293.218,23 
63.709,65 

587.100,16 
4.718.512,54 

83.917,33 
708.892,65 
278.291,67 

17.801.629,26 
4.394.243,83 

50.240,39 
1.013.984,26 

30.956:999,33 

ART. 3. - Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal afficiel de l'Etat français et inséré 
au Bulletin officiel du secrétariat d'Etat aux colonies, 

Fait à Vichy, le 4 février 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par 	le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le contre-amiral, 

secrétaire d'Etat aux colonies, 


Amiral PLATON. 

E"porlalion de. fruit. et U"ume.' frais 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEf DE L'ETAT FRANÇAIS, 

VU l'article 46 de la loi du 11 juillet 1938; 

Vu le dé",et du 2\l jumet 1940; 

Vl! le code des douanes j 
Sur le rapport du ministre secrétaire d'Etaf aUx finances, 

du ministre secrétaÎre d'Etat à l'agriculture, du mÎnistre 
secrétaire d'Etat à J'intérieur ct du secrétail'e d'Etat au 
ravitaillement ~ 

DECRETONS: 

ARTICLE PI<EMIER.·.. Est prohibée en France, pour 
toute autre destination' que .!'Algérie, et en Algérie 
pour toute autre destination que la France, jusqu'au 
30 avril 1941, la sortie ainsi que la réexportation en 
suite de tout régime douanier des articles ci-après: 

Il NUMÉROS 
. 1 PRODUI.TS 

DU T,o\RIF 

84 A Fruits de table O.U autres, frais, non 
forcés. 

1 158 A Légumes frais. 

Légumes salés ou confits.
1'-_ 158 B 

ART. 2. - Des dérogations à la prohibition d'ex­
portation prévue à l'article 1er pourront être auto­
risées par le ministre secrétaire d'Etat aux finances, 
sur avis conforme du ministre secrétaire d'Etat à 
l'agriculture. 

ART. 3. Le contrôle de l'exportation de la 
métropole des marchandises destinées aux colonies 
françaises, aux pays de protectorat et aux pays sous 
mandat français, sera effectué dans les conditions qui 
seront déterminées par le ministre secrétaire d'Etat 
aux finances, en accord avec le ministre secrétaire 
d'Etat à l'agriculture: 

Il en sera de même en ce qui COncerne le contrôle 
de l'exportation d'Algérie des marchandises destinées 
à la métropole, aux colonies françaises, aux pays de 
protectorat et aux pays sous mandat français. 

AI<T. 4. - Les conditions d'application des articles 
qui précèdent seront déterminées par arrêté inter­
ministériel. 

ART. 5. - Le ministre secrétaire d'Etat aux ·finan­
ces, le ministre secrétaire d'Etat à l'agriculture, le 
ministre secrétaire d'Etat à l'intérieur et le secrétaire 

http:PRODUI.TS
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d'Et~t au ravitaillement sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du ptésent décret, qui 
sera publié au Journal ofliciel. 

Fait à 	Vichy, le 4 février 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le. Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le ministre secrétaÎre d'Etat (lUX finances, 
Yves BOUTHILLIER. 

Le minÎstre secrétaire d'Etat ci l'agriculture, 
Pierre 	CAZIOT. . 

Le millistre secrétaire d'Elal à l'illtérieur, 
Marcel 	PEYROUTON. 

Le secrétaire d'Etal (la ravitaillemellt. 
Jean ACHARD. 

Personnel 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

VU le ·sénatus--consulte du 3 mai 1854; 
Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Pendant la durée des hostilités 
et jusqu'à l'expiration du délai d'un an, à compter 
de la date légale de leur cessation, lorsque les textes 
organiques concernant les personnels relevant du 
secrétariat d'Etat aux colonies, prévoient l'avancement 
à l'ancienneté, l'autorité compétente pourra décider 
de surseoir à l'avancement d'un fonctionnaire, au 
titre. de l'ancienneté. 

ART. 2. - Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé de l'exécution du' présent décret, qui sera 
publié au lournal officiel de l'Etat Français, ainsi 
qu'aux ioufnltUX officiels des colonies et inséré au 
bulletin officiel du secrétariat d'Etat aux colonies. 

Fait à 	Vichy, le 22 février 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le secrétaire d'Etat aax colonies. 

Amiral 	PLATON. 

Solidarité coloniale 

ARRETE No 165 {)fomalguallt au Togo l'arrêlé Inter­
ministériel du ~l décembre 1940 réglant le fOllc­
tionnemeltt du fonds de solidarité coloniale. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LimON O'HO~NEUR, 

CoMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

.,Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et ,les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décrel du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de pubJication des textes réglementaires aU Togo; 

Vu la loi du 25 octobre 1940 créant un fonds de solidarité 
coloniale, promulguée au Togo le 11' décembre 1940; 

Vu l'arrêté interministériel du 31 décembre 1940; 
Vu les instructions en date du 22 mars 1941 'du Haut~ 

Commissaire de l'Afrique française; 

1 

.11• ARRETE:Il ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri ­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, 
l'arrêté interministériel du 31 décembre 1940 réglant

1,, 	 le fonctionnement' du fonds de solidarité coloniale 
créé par la loi du 2:> üct'lbre 1940. . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où- besoin sera. 

Lomé, 	 le 3 avril 1941. 

J. 	 DELPECH. 

LE MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX FINANCES ET LE 
CONTRE-AMIRAL SECRÉTAIRE D'ETAT AUX COLONIES, 

Vu la loi du 25 octobre 1940 créant un fonds de solidarité 
COloniale; 

ARRETENT : 

ARTICLE PREMIER. - Les créances et les dettes dOl' 
divers comptes et produits spéciaux énumérés à l'arti ­
cle 2 de la loi du 2:; octobre 1940 serünt liqUidées 
dès la promulgation au loarnat officiel de la colonie, 
du présent arrêté. . . 

Le 31 décembre 1940, ces comptes et produits 
spéciaux seront arrêtés en recettes et en dépenses et 
aucune ÎÎépense nouvelle ne pourra plus être engagée 
à leur titre_ ­

Leur solde sera aussitôt verse a un compte de 
trésorerie üuvert dans les écritures de l'agen t comp­
table central du trésor et intitulé « Compte du fonds 
de solidarité cülüniale ». 

ART. 2. - Le compte du fonds de solidarité colo­
niale recevra toutes les recettes et supportera toutes 
les dépenses du fonds de solidarité coloniale. 

Lesdites dépenses seront toutes engagées et liqui­
dées par le secrétaire d'Etat aux colonies qui assure 
l'administration et le contrôle du fonds. Elles pourront 
donner lieu soit à des ürdonnancements directs au 
profit des bénéficiaires définitifs, soit à la mise à 
la disposition des chefs. des oolonies et territoires 
intéressés de sommes prélevées sur le fonds de soli­
darité et qu'ils géreront pour le cümpte dudit fonds. , 

ART. 3. Toutes les recettes et toutes les dépenses 
effectuées à partir du 1cr janvier 1941 au titre des 
comptes et produits spéciaux visés à l'article 1er et, 
d'une façon générale, tüutes les recettes et t'lutes les 
dépenses effectuées pour le compte du fonds de 
sœidarité colüniale dans les colonies et territoires 
intéressés, y compris, en ée qui concerne les recettes, 
les soolmes mises à la dispositiün des chefs de ces 
oolünies et territoires en application de l'article 2, 
seront imputées à des chapitres ouverts dans les 
budgets locaux au titre des recettes extraordinaires 
et des dépenses extraordinaires et intitulés : « Opéra­
tions pour le compte du fonds de solidarité coloniale», 

A la clôture de chaque exercice l'excédent des 
chapitres de recettes sur les chapitres de dépense5 
sera reversé au compte du fonds de solida~ité coloniale • 

. ART. 4. - Les opérafions faites pour le compte du 
fonds de sülidarité oolüniale sont assujetties, dans 
chaque colonie ou territoire intéressé, au contrôle du 
directeur du contrôle financier üu, à défaut, du tré­
sorier généraL 

Chaque année, avant le 30 mai, -lin compte rendu 
des opérations de l'année précédente et tics résultats 
de ce contrôle devra être adreSsé au secrétaire d'Etat 
aux colonies. 
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ART. 5. Les 11aut commissaire, gouverneurs géné~ 
raux et gouverneurs des colonies sont chargés de 
l',exécution du présent arrêté, qui sera inséré au 
Bulletin officiel du s.ecrétariat d'Etat aux colonies. 

Fait à Vichy, le 31 décembre 1940. 

Le ministre secrétaire d'Etal aux finances, 
Yves BOUTHILLIER. 

Le contre-amiral, secrétaire d'Etat aux colonies, 
Amiral PLATON. 

Siu:e:ti de 1~lnat ..n t'f"mps de guerre 

ARRETE No 172 promltlguani au Togo les loi et 
décret du 27 fanvler 1941 relatifs à ta réglemenh­
tion de ta radiotélégraphie et de IiI radiotélépHonie 
en cas de mobilisation, de dallger de' guerre 01/ 

d'état de siège;. 

LE GOUVERNEUR DES COLONœ~, 

CHEVALIER DE LA LÉOION O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiollS 
'€t les pouvoirs du Co~tnis~aire: de la République aU Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives d~ Togo, modifié par celui du 
20, juillet 1937; . 

Vu "le décret du 16 avrH 1924 slfr le mode de promuÎlga­
110lt et de publication des_textes réglementaires au Togoj 

Vu le décret du 15 décembre 1938 réglementant le fonc­
tionnement de la radiotélégraphie et de la radiotéléphonie 
~n cas de mobilisation, de tension politique ou de proclamation 
de l'état d(' sÎège SanS conflit extérieur, promulgué au Togo 
par arrêté nO 560 O. N, du Tl aotlt 1939; 

Vu l'il1struction locale nt} 144 Mob, du 2'1 mars 1939 sar 
J'application au Togo du décret type du "15 décembre 1938 
susvisé, publiée. au J. O. T. du Icr. septembre 1939) page 
388; . 

Vu les loi et décret du 'li janvier 1941; 

Vu les instructions eH date du 13 mars t941 du Haut-'_ 
Commissaire de l'Afrique françaii'e; 

ARRETE: 

AIHICLE PREMIER. Sont pmmulgués dans le ter­
ritoire du Togo placé sous le mandat de la France: 

10 ~ .La loi du 27 ianvi~r 1941 qui fixe les sanc­
. tions applicables aux infractions il la réglementation 
de la radiotélégraphie et de la radiotélçphonic définie 
par le décret du 15 décembre 1938 et ses modificatifs 

.. subséquents; 
20 - Le décret du 27 janvier 1941 qui modifie 

les articles 3 et 5 et abroge les articles 15 et 15 bÎlS 
du décret du 15 décembre 1938, lui-même modifié 
par le décret du 16 avril 1940, relatif à la réglemen­
tation de la radiotélégraphie et de la radiotéléphonie 
en cas de mobilisation, de danger de guerre ou d'état 
de siège. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 avril 1941. 

J.. DEI.PECH. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le 	 conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 

ART;CLE PREMIER. - Les infractions auX prescrip­
tions du décret du 15 décembre 1938 relatif 11 la 
.réglementation de ·la radiotélégraphie et de la radio­
téléphonie en cas de mobilisation, de danger de guerre, 
d'état de siège, modifié par le décret du 27 janvier 
1941, seront punies oonformément aux dispositions dc· 
l'article 2 ci-après. 

ART. 2. 1" Le maintien des postes radioélec­
triques non autorisés, l'établissement de postes radio­
électriques frauduleux, l'usage de ces postes, la com­
munication à des tiers de renseignements reçus 'ou 
transmis par radiotélégraphie ou radiotéléphonie inté­
ressant la défense nationale et la sûreté de .l'Etat, 
seront punis sans préjudices de toutes autres peines, 
s'il y a lieu, d'une amende de 16 à 5.000 francs. 

. Dans tous les cas la saisie des appareils sera ordon­
'1 née et la confiscation devra obligatoirement être pro­
j noncée, 

En cas de récidive, la peine d'amende pourra être 
portée de 50 à 10.000 francs; 

20 - Les mêmes peines seront applicables en ClIS 

de maintien d'établissement ou d'usage de postes ra­
dioélectriques émetteurs ou récepteurs, à bord d'un 
navire de oommerce 'ou de plaisance de toute natioua­
lité, en violation des mesures prises en applIcation 
des dispositions des paragraphes 1er, 2 et 3 de 'l'ar: 
tiele 5 du décret du 15 décembre 1938. 

Les mêmes peines seront également' applicables à 
tout capitaine d'un navire de commerce ou de plai­
sance: 

a) Qui n'aura pas souscrit la déclaration prévue 
au paragraphe 4 de l'article 5 du décret du 15 déœm­
bre ·1938 ou qui aura &Ollscl'Ît une fausse déclaration; 

b) Qui ·n'aura pas exécuté les ordres reçus de l'au­
torité militaire, maritime ou du chef de la oolonie 
ooncernant les dispositions à prendre relativement ;rux 
'installations radi,oélectriques de son bâtiment; 

c) Qui; ayant OûnnU l'existence à bord de son navire 
. d'un poste clandestin émetteur DU récepteur, ne l'aura 

pas signalé à l'autorité militaire, maritime .ou au chef 
'de la oolonie; 

3" - Les .dirigeants Oll exploitants de stations ra­
i dioélectriques d'émissions privées, dont l'autorisation 

.!, d'exploitation a été maintenue en temps de guerre, 
1 sont telYUS de respecter s.crupuleusement les modalités 
! 	 de trafic définies par les textes concernant les condi­

tions techniques d'expl'Ûitation et l'échange des com­
munications notamment par l'article 7 du décret du 
15 décembre 1938. 

Les infractions aux dispoSitiDIlS du paragraphe ci­
dessus, même si elles ne présentent pas un caractèrè 
nuisible à la défense nationale et à la sûreté de l'Etat, 
seront punies sans préjudice de t-outes autres peines, 
s'il v a lien, d'une amende de 16 à 5.000 francs. 

La- saisie temporaire pour une durée ne pouvant 
excéder un an ou la oonfiscation définitive de l'appareil 
pourront, en 'Ûutre, être Drdünnées. 

En cas de récidive, la peine d'amende pourra être 
portée de· 50 à 10.000 francs. 
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ART. 3..~ Sont abrogées toutes dispositions contrai; 
res au présent décret, qui sera publié au Journal offi­
ciel et exécuté comme loi de l'Etat. 

\ fait à Vichy, le 27 janVier 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de france, Chef de l'Etat français; 
L'amiral dg la flotte, 

ministre secrétafre d'Etat à la marine} 
Amiral· DARLAN. 

Le garde des sceaux, 
ministre sgerétaire d'Etqt à la iustiee, 

Raphaël ALI BERT 

Le général d'armée, 
ministre· secrétaire d'Etat à la guerre, 

Général HUNTZIGER. 

Le ministre secrétaire d'Etat 
aux attalres étrangères, 

P .'E. fLANDlN. 
Le général de ·brigade aenenne, 


secrétaire. d'Etat à l'aviation, 

Général BERGERET. 

Le ministre secrétaire d'Etat à l'intérieur, 
Marcel PEYROUTON. 

'. Le contre-amiral, 
secrétaire d'Etat aax coionies, 

Amiral PLATON. 

Le secrétaire d'Etai aux commu!1.ü:aiioflS, 
Jean BERTHELOT.· 

Nous, MARÉCHAL DE fRANCE, CHEF DE L'ETAT fRANÇAIS, 

Sur la proposition de l'amiral de la flotte, ministre secrétaire 
d'Etat à la marine, commandant en chef des forces maritimes 
françaises, du garde· des sceaux, ministre sec.rétaire d'Etat 
à la justice, du ministre secrétaire d'Etat alJx affaires étran­
gères, du ministre secrétaire d'Etat .à l'intérieur, du général 
d'armée, ministre secrétaire d~Etat à la guerre, 'du' général 
de brigade aérienne, secrétaire d'Etat à l'aviation, du contre­
amiral, secrétaire d'Etat aux co;onies et du secrétaire d'Etat 
a}lx communications; 

Vu le décret du 15 décembre ·1938, modifié par le décret 
du 16 avril 1940, relatif à la réglementation de la radiotélé­
graphie, de la radiotéléphonie en cas de .. mobilisation, . de 
danger d~ guer:re, d'état de siège; 

Vu le décret du 29 juillet 1939, portant codification des 
dispositions relatives aux crimes et délits contre la sûreté" 
extérieure de l'Et~t; 

DEÇRETONS; 

ARTICLE PREMIER. -- Le premier paragraphe de l'ar­
ticle 3 du décret du 15 décembre 1938 est remptlcé 
par le suivant·: 

« Les .püstes privés rad>oélectriques de réception 
sont laissés en principe à la dispositi'On de leurs dé­
tenteurs dans les mêmes conditions qu'en temps de 
paix. Toutdois, püur ce qui concerne les postes ré­
cepteurs installés à bord---des véhicules, le pr'Oprié-, 
taire du véhicule est tenu d'en faire la déclaration à 
la préfecture de soil département ». 

(Le reste _de l'article '3 n'est pas m'Odifié). 

ART. 2. - L'article 5 du décret du 15 décembre 
1938 est remplacé par les dispositi{Jns suivantes: 

Art. 5. - 10 - Dans les ports de la. métropole 
et des territoires d''Outre-mer, suivant les ordres dünnés 

par l'autorité militaire, maritime ou le chef _de la 
colünie, l'une des dispositi'Ons suivantes est appliquée 
à bord des bâtiments de. commerce neutre$, et des 
bâtiments de plaisance français et étrangers: . 

a) Mise s'Ous- scellés des cabines des postes radio-· 
électriques avec décünnecHon des antennes ct des 
cadres; 

b) Mise sous scellés dans un lücal du bord de t'Ous 
les récepteurs radioélectriquçs (y .comp·ris ceux de ra­
di'Odiffusion) et des pièc~s aonditiünnant le fonction­
nement des émetteurs, prélevées sur ces derniers;­

c) Débarquement et mise sous séqüëstre pendant 
t{Jut le séjour du bâtiment dans le port de tout 'Ou 
partie des appareils radioélectriques 'Ou aittres, ins­
tallés à bord, pouvant être utilisés, pour la ·réception 
ou la. transmission des messages; 

2!> - Les disposihons suivantes sont appliquées aux 
bâtiments de comrrierce français: 

Dans les ports de la métmpole les cabines· des 
postes rad>oélectriques sont mises sous scellés; 

Dans les ports des territoires d''Outre-mer les dis­
positifs de' mise en marche de tous les appareils 
d'émissi'On sont mis sous scellés, la réception restant 
seule permise; si cette mesure n'est pas réalisable,. 
la cabine de T. S: f. elle-même est mise so:us scellés. 

Les disP'Ositi'Ons précédentes concernant les bâti­
ments de commerce français dans les ports des terri­
toires d'outre-mer sont appliquées. aux bâtiments de 

. commerce des nati'Ons alliées dans les ports français 
de la métropole et des territ'Oires d'üutre-mer. 

Toutefois, si l'au.torité militaire, maritime ou le chef 
de la colonie en donne l'ordre, la possibilité de rece­
voir par T. S. f. (récepteurs de radiodiffusion com­
pris ou n'On) est enlevée aux bâtiments de commerce 
français dans les ports des territoires d'outre-mer ou 
aux bâtiments de commerce des nations alliées· dans 
les P'Orts de la métmpole et des territoires d'Dutre­
mer; 

30 - A bord de tout bâtiment de commerce et de 
tout bâtiment de plaisance, aucune opél'ation de répa­
rati'On dans des postes rad>oélectriques ou des locaux 
de T. S. f., aucune m'Odification, aucune installation 
nouvelle d'appareils radioélectriques ne peut être faite 
sans l'appr'Obation des autorités militaires ou maritimes 
locales dans la métmpole, des gDuverneurs ou rési­
dents dans lès colDl1ies ou les pays de protectorat et 
des commissaires de la République dans les territoires 
S01lS mandat; 

4° - En arrivant au port, sur demande de la police 
de navigati'On, le capitaine de tout navire de commerce 
ou de plaisance est tenu de remettre une déclàraüon 
sur l'installati'On rad;oélectrique du navire (tous· émet­

. teurs et t'OUS récepteurs y compris ceux de radiodif­
fusi'On) ; 

50 - Le . capitaine est responsable de l'exécuiion 
des ordres reçus -de l'autorité militaire, maritime ou 
du chef de la colonie concernant les dispüsitions à 
prendre relativement aux installations radioélectriques 
de son bâtiment. 

ART. 3. - Sont abrogées t'Outes les dispüsitions 
contraires au présent décret, n'Otamment les articles 15 
et 15 bis du décret dti 15 décembre 1938, modifié par 
le décret du 16 avril 1940. 

ART. 4. - Le ministre secrétaire d'Etat à la marine, 
le garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat àla 
justice, les ministres secrétaires d'Etat aux affaires 
étran~ères, à l'intérieur et à la guerre, les secfét>iireS 
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d'Etat à l'aviation, aux colonies et aux ,communications 
,sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé­
cuHon du présent décret qui sera publié au ) oltfltal 
ollielel. 

fait il Vichy, le 27 janvier 1941. 

PH'LIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

L'amiral de la Ilotte, 
millistre ' secrétaire •d'Etat <Î la marille, 

Amiral DARLAN. 
Le garde des sceaux, 

IIIlnistre secrétaire d'Etat à fa lustiee, 
Raphaël AUBERT. ' 

Le général d'armée" 

mi/listre secrétaire d'Etai <Î la gJlerre, 


Gênér!!! HUNTZIGER. 

Le ministre secrétaire d'Etat 

. aux allaires étrangères, 
P .-E. FLANDIN. 

Le général de brigade aérienne, 
secrétaire d'Etat à' l'aviatioll, 

Général BERGERET. 
Le 	ministre secrétaire d'Etat à l'inlérièur, 

Marcel PEYROUTON, 
Le cOlltre-amirai, 

secrétaire d'fitat aux' cOlollies, 
Amiral PLATON, 

Le secretaire d'Etai aux commttlticatiOItS, 
'Jean BERTHELOT, 

Saccharine 

ARRETE' No 176 promulguallt aa Togo le décret, du 
6 février 1941 qui donne aux cltefs des colollies, 
pays de protectorai el territoires sous mandnl froll­
çais relevant. du secrétariat d'Etat /lUX colollies 
pouvoir pOUl' déterminer par arrétés, les dispositions 
des' décrets des 24 tll'ril, 15 fuitlet et 4 septembre 
1940, relatils à l'emploi de'la saccharine, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LEOiON: n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et le" pouvoirs ct'! Commissaire de la République· au Togo; 

Vu le, décret du 19. septçmbre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo> modifié par celui du 
2() juillet 193ï; 

Vu le décret du '16 avril 1924 sur le. mod~ de prOlnuJga­
iion et de publication de3 textes réglementaires· au Togo; 

Vu· le ·décret du 16 janvier 1941 rendant applicables dans 
les territoires relevant· du seerétariat d'Etat aux colonies 
les dispositions du ,décret du 24 avril 1940 ,relatif à la dé­
tention, ra vente et l'emploi de la saecharine; promulgué 
<lU Togo.le 20 mars 1941: 

Vu te décret du fi février 194-1; 
Vu Jes itlstruetion~ en date du 23 mars 1941 du Haut"" 

Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 

AI<TlCLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri ­
toire du Togo placé sous le ma,?dat de la, France, 
le décret du 6 février 1941 qui donne aux chefs des 
colonies, pays de pr,01ectorat et territoires sous mandat 
français relevant du secrétariat d'Etat aux colonies 
pouvoir pour déterminer par arrêtés les disposition" 
des décrets des, 24 avril, 15 juillet et 4 septembre 

194ü, relatifs à l'emploi de la, saccharine' dans la 
':' 	 'préparation de certaines denrées et boissons, qui 

seront applicables au territoire placé s'Üus letlr 
autorité, 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié. partout où besoin sera, 

Lo!"é, le 10 avril 1941. 

], 	DELPECH. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHE!' DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Sur la proposition du contre-amiral, secrétaire d'Etat aux 

colonies: 
Vu le décret du 16 janvier 1941, étendant aux colonies) 

pays de protectorat et" territoires sous mandat français les 
dispositions du décret du 24 avril 1940 l'clatif à J'emploi de 

li 	 la saccharine; 

Vu le décret du 24 avril 1940 relatif à l'emploi de la 
saccharine dans la préparation de certaines dtnrécs et bojs~ 
sons, modifié par le décret, du 15 juillet 1940: 

Vu le décret du 4 septembre 1940 refatif à l'emploi de 
la saccharine dans la prépa ration de certame.,.. denrées et 
boisso'ns; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER, - Les' dispositions des décrets 
des 24 avril, 16 juillet et 4 septembre 194ü relatifs 
à la circulation et 'à l'emploi de la saccharine dans 
la préparation de certaines demées et boissons' qu,i 
seront applicables aux colonies françaises, pays de 
pr'Ütectorat et terril,oires sous mandat français rel~ 
vant .du secrétariat d'Etat aux colonies seront déter­
minées par des arrêtés particuliers pris par les chefs 
de chaque territoire, ' 

ART. 2. - Le cOl1tre-amira~ secrétaire d'Etat aux 
colonies, les hauts commissaireq, gouverneurs géné­
raux, gouverneurs des colonies et territoires' sous 
mandat sont chargés de J'exécution du prés"nt décret, 
qui sera publié au faUfilai officiel de l'Etat, français, 

Fait il Vichy, le 6 février 1941. 

PHILIPPE PETAIN, 

Par le Maréchal de. France, Chef de l' l'.tat Français: 

Le cOJrire-amiral, secrétaire d'Etal aux coloiûes, 
. 'Amiral PLATON. 

Conventions internationales - Prohibition de sorUe ­
Créances commerciales 

ARRETE No 180 portant promulgation, 

LE 	 GOUVERNEUR DES COLONiES, 
CHEVALlER DE l.A LÉGION O'HONNEun, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant Jes attributions 

et les pouvoirs du CommissaÎre de la RépubUque au Togo; 
l' Vu le décret du 19 septembre 1936 portant ;'éduction des 
1: 	 dépenses adminîstrafives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 193ï; 
Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promul,ga­

tion et de publication des textes réglementaires au T\?goj 
Vu le décret du 16 novembre 1940, mettant en vigueur, 

pour la durée de la convention œarmistice, l'acc..'Ord de t:om­
pensation franco-allemand cO:1du le 14 novembre 1940! prO­
mulgué au Togo le 16 janvier 19'U; 

l, Vu le décret du 13 septembre 1940 relatif aux prohjbi~ions 
1; de sortie de certaines marchandises, promulgué au 'Togo le 
l, 5 mars 1941;
i 
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Vu le décret du 11 octobre 1939 déclarant . applicable aux 
. territoires sous mandat et pays de protectorat relevant du 
ministère des colonies le décret du 1er octobre 1939 relatif 
à la déclaration des. biens, droits et intérêts en pays ennemi 
ou' occupé par l'ennemi, promulgué au Togo le 10 novembre 
1939; 

Vu les décrets des 8 et 9 février 1941; 
Vu J'es. instructions en date du 31 mars. 1911 dit Haut~ 

Commissaire ~e l'Afrique françatse; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. - Sont pr-omulgués dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France: 

10 le décre.l du 8 février 1941 qui met en appli' 
cation en France! en Algérie et dans les territoires 
relevant de l'autorité du secrétaire d'Etàt aux col{lllies, 
le protocole dl! Icr février 1941 relatif à l'appHcatioh 
aux payements franco-hollandais de l'acc<lrd de cOJr~. 
pensation pour les payements franco-allemands dIJ 
14 novembre 1940; 

20 - le décret du 8 février 1()41 établissant une 
prohibition de sortie pour les plumes et duvets; 

30 - le décret du 8 février 1941 établissant une 
prohibiti<ln de sortie pour les pelleteries préparées 
Olt en ma rceaux . cousus; 

40 - le décret du \1 février 1941 qui prévoit l'obli­
gation de déclarer à l'.office des changes (service de 
la compensation) les créances impayéès ou bloquées 
dans le pays débiteur, résultant de l'exportation vers 
le Brésil, la Finlande, l'Italie et les possessions 
italiennes de marchandises originaires ou en prove~ 
Dance du territoire douanier français, des colonies et 
territoires africains sous mandat français. 

, ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 avril 1941. 
. J. DELPECH. 

Convenlions internationales 

Payements franco-hollandais 

Ncus, MAR.ÉrnAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Sur le rapport du ministre secrétaire d1 Etat aux affaires' 

étrangèTes, du ministre secretaire d'Etat aux finances~ du 
ministre secrétaire d'Etat à la production industrielle et au 
travail, du ministre secrétaire d'Etat il. l'agriculture) du 
ministre secrétaire d'Etat à la marine j du ministre secrétaire 
d'Etat à l'inférieur, du secrétaire dlEtat au ravitaillement et 
du secrétaire dJEtat aux colonie!!; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Le protocole relatif à l'appli­
cation aux Ilayemen!s franco-hollandais de l'accord 
de compensation pour les payements franco-allemands 
du 14 novembre 194:0, signé à Wiesbaden, le 1Cc fé­
vrier 1941, et dont la teneur suit, est approuvé et 
entrera eu 'vigueur le lendemain de sa publication-au 
Journal officiel. 

PROTOCOLE DU 1er FEVRIER 1941 

RELATIF A L'APPLICATION AUX PAYEMENTS FRANCO­
HOLLANDAIS DE L'ACCORD DE COMPENSATION POUR LES 
PAYEMENTS FRANCO-ALLEl\IANDS DU 14 NOVEMBRE 1940. 

L'accord de compensati.on pour les payements. 
franco-allemands du 14 uovembre 1940 sera appliqué, 
avec effet immédiat, aux payements' entre .la partie 
du territoire français occupée par les troupes alleman­

des, ainsi que la partie non occupée de la .France, y 
compris les coJ,onies françaises, les protéciorat; et· 
les territoires sous mandat. français, 

D'llne part; 
et les territoires hollandais occupés,. 

D'autre part. . 
Les dispositions qui suivent ,'appliqueront à cet 

·égard: 
1. Dans la mesure· où, pOlir. l'exécution de cer­

tains payements, ùne autre modalité n'est pas prévue· 
d'accord entre les deux gouvernements, sont à trans­
férer par compensation, dans les deux sens: 

!. a) Les payements pour l'importati{)ll de .marchan­
1 dises françaises de France daris les territoires' nollan-· 

· dais occupés et de marchandises de:; territoires hol­
landais occupés de ces territoires en . France ; 

b) Les payements de frais accessoires afférents au 
· trafic des marchandises et au transit; 

c) Les rétributions pour services; 
'El) Les payements pour prestations d'ordl"~ intellec­

tuel, par exemple brevets, licences, droits 'd'autet1r 
et location de films;' 

e) Les prestations des assurances' sociales, les 
secours et pre~tations analogues, pour autant que Se 
présente Je" cas de rigneur patiiculière (dringerider 
Hartefall); , 

f) Les économies résultant ·des salaires d'ouvriers 
et de prisonniers de guerre; 

g) Les payements afférents au commerce des assu" 
rances, y compris les réassurances, pour alltant que 
les engagements . sont libèllés en francs· français, 
florins hollandais et reichsmarks.. Dans la mesure où 
les engagements sont s.ouscrits dans une autre monnaie' 
et où les parties doivent exécuter leurs engagements 
par des payements effectifs dans la monnaie tierce, 
les engagements doivent être exécutés effectivement 
dans cette moIinaie; . 

h) Li:s avoirs à· vue dans les banques et autres 
établissements de crédit pour autant< que ces avoirs 
existaient à la date du 10 mai 1940; 

i) Dans des cas exceptionnels, d'accord entre les 
services compétents, des payements autres que ceux 
visés sous a, ft. 

r::n ce qui concerne les payements de France vers 
les territoires hollandais. ·occupés, les revenus de 
capitaux de toute oorte seront également transférés 
par le mécanisme de c<lmpensation. 

2. - Les versements effectués dans les territoire, 
hollandais .occupés seront virés par'l'întennédiaire de 
l'institut de clearing hollandais, à la Haye; à la 
Deutsche Verrecllllungskasse, à Berlin, Celle-ci por­
tera les montants destinés à des bénéficiaires de la 
partie de la France occupée par les troupes allemandes. 
au crédit du compte en reichsmarks « France A », 
et les montants destinés à des bénéficiaires de la 
partie non occupée de la France an crédit du compte 
en reichsmarks « France B " de l'office de compensa·· 
tion de Paris auprès de la Deutsche Verrechnungs­
kasse, à Berlin. L'office de compensation de Paris 
procédera aux payements en France, à conc.urrencc 
des sommes créditées en reichsmarks, dès réception 
des avis de crédit. 

Les payements de France vers les territoires hol­
landais occupés seront effecrués par l'office de co111­
pensation de Paris pour les payements provenant 
de la partie occupée de la France par utilisation de 
son av;>ir au compte en reichsmarks « France A·» 
auprès de la Deutsche Verrechnungskasse, et, pour 
les payements provenant de la partie non oècupée 
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de la france, par utilisation de son Avoir au compte 
en refchsmark, « france B » auprès de la Deutsche 
Verrechnungskasse. La Deutsche Vercechnungskasse 
portera immédiatement les montants en reichsmarks 
notifiés au crédit du compte en reichsmarks de l'insti ­
tut de ·clearing hollandais à la Haye (Nederlandsch 
Clearing Institut, la Haye, compte en reichsmarks 
nO' 10(5). L'institut de clearing hollandais versera 
immédiatement aux intéressés la contre-valeur des 
montants notifiés en reichsmarks. . 

3. - Pour la conversion des florins hoHandais en 
reichsmarks et inversement, sera appliqué le cours 
moyen coté à la bourse de Berlin à la dernière 
séance précédant le jour du payement. Pour la c.on­
version des reichsmarks en- francs francais et in verse­
ment, il sera fait application de l'arlicÎe 5, chiffre 1, 
de l'accord de compcnsation pour les payements 
franco-allemands du 14 novembre 1!MO. 

Si les engagements sont libellés dans une mOlluaie 
autre que le franc français, le flolin hollandais ou le 
reich~rnark, la conversion en reichsmarks 5' effectue 
sur la base du cours moyen de' la monnaie en question 
coté à la bourse de Berlin à la, dernière séance pré­
cédant le jour du payement. 

Il 
Les dispositions quI précèdent nc, s'appliquent pas, 

en principe, aux obligations résultant de Iîvraisons de 
marchandises et de prestations de services effectuées 
entre le 10 mai 1940 et le 24 juin 1940. En ce qui 
concerne ces obligations, le Gouvernement français 
et le Gouvernement allemand se réservent d'autoriser 
le payement dans des cas particuliers. 

fait en double exemplaire en français et en alle­
mand. . 

Wiesbaden, le je< février, 194 L 

Pour le Gouver,Jement français: 

BOlSANQER. 


Pour Je Gouvernement allemand: 

• HEMMEN. 

ART. 2. - Le présent décret est applicable 11 
l'Algérie et .aUlÇ territoires relevant de l'autorité du 
secrétaire d'Etat aux colonies. 

Le ministre' secrétairc d'Etat aux affaires étrangères 
est chargé de prendre les dispositions nécessaires 
pour en rendre les prescriptions -applicables aux pays 
de protectbrat tunisien' ou 'marocain, ainsi qu'aux 
Etats du Levant sous mandat français. 

ART. 3. ~- Le ministre secrétaire 'd'Etat aux affaires 
étrangèrcs, le niinistre secrétaire d'Etat aux finances, 
le ministre secrétaire d'Etat à la production indus­

- trielle et au travail, le ministre secrétaire d'Etat à 
l'agriculture, .Je mhiistre secrétaire d'Etat à la marine, 
le 'ministre secrétaire d'Etat à l'intérieu~j le secrétaire 
d'Etat au ravitaillement et' le secrétaire d'Etat aux 
cokmies sont chargés, chacun cn ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret. 

fait à Vichy, le 8 février 1 !Ml. 
PHILLIPE PETAIN. 

Par k MaréChal defrance, Chef de l'Etat français; 

Le ministre secrétaire ri'Ettit 

aux attaires étrangères, 


'P.-E. fLANDlN. 

Le ministre s~crétaire d'Etat aux financeS, 
Yves BOUTHILLIER. 

Le ministre secrétaire d'Etat 

ri la production industrielle et (fU fravail, 


René BELIN. 

Le lIIinistre secrétaÙ'e d'EI!lt ri l'agricultlfJe, 
Pierre CAZIOT. 

i! Le ministre secrétaire d'Etat ri la IIlflrine, 
Amiral DARLAN. 

Le IIIlnislre secrétaire d'Etat II l'inférieur, 
Marcel PEYROUTON. 

i i Le secrétaire d'Etat· a.u fflvitaillement, 
Jean ACHARD. 

Le secrétaire d'Etoi flUX colonies, 
'Amiral PLATON. 

ProhibiUt.'tns de sortje 

i 

, 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT fRANÇAIS,:1 
" 

Vu l'article 46 de la loi du Il juillet 1938;, 

Vu le décret du 29 juillet 1940; 

Vu le décret du 13 septembre 1940; 

Vu le code des q,ouanes; 

Sur le rapport du mblstre' secrétaire d'Etat aux affaires 


étrangères, du ministre secrétaire d'Etat aux fînances t du 
ministre secrétaire d'Etat à la production industrielle et au 
travail, du ministre secrétaire d'Etat à l'intérleur ct du 
secrétaire d'Etat aux colonies j 

DECRETONS; 
1 

ARTICLE PREMIER. - La liste A annexée au décret'1 
du 13> septembre 1940, portant prohibition d'exporta­

I; tion de certaines marchandises, est complétée comme 
,1 suit; 

PH1UPPE PETAIN.Il,i 
Par le Maréchal de france, Chef de l'Etat Français: 

IIIIl Le ministre secrétaire' d'Etat 
L auX ollaires étrangères, 

il:, J'.-E~eF~~::I=~ secrétaire d'Etat lIax finances, 
Yvés BoUTHILLŒR. 

Le ministre seCrétaire d'Etat 

à la production industrielle et au travail, 


René' BELIN. 

Le min.istre seCrétaire d'Etat à l'intérieur,
il Marcel PEYROUTON. 


; i Le secrétaire d'Etat aux colonies,

'il 
 Amiral PLATON. 

II~~~AI~R~S 
1 

~ -~ - ~ 

MINIS~~~ES 1DÉSlGNATION 
dn des 

tarif douanier MARCliANOlSl::S 
responsables 

26·6 Plumes à lit brutes. PIl Ex. 26-7 Duvet brut P 
-

ART. 2. - ­ Le ministre secrétaire d'Etat aux affaires 
étrangères, le ministre seèrétaire d'Etat aux finances, 
le ministre secrétaire d' Etat ~ à la produdion~ Indus-

i'i triclle et au fravail, le ministre secrétaire d'Etat 11 
l'intérieur ~>t le secrétaire d'Etat aux colonies sont 

1 chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
1 du présent décret, qui sera publié au fot/fIlal ollie/el. 

fait àViehy, le 8 février 1941.il 
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Nous, MARÉCHAL nE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Vu 	 l'article: 46 de la loi du 11 juillet 1938; 

Vu le décret du 29 juillet .1940; 
Vu le décret du 13 septembre 1940; 
Vtt le code des douanes; 
Sur le rapport du ministre secrétaire d'Etat aux finances, 

du ministre secrétaire dtEtat à la production industrielle et au 
travail, du ministre secrétaire cPEtat aux affaires étrangères, 
du. ministre se<:rétaire d'Etat à l'intérieur. du ministre secré.. 
taire d'Etat à la mariae et du secrétail"e d l Etat aux colonies; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. ~ La liste A des marchandises 
dont la sortie est prohibée, annexée au décret du 
13 septembre 1940, est èomplétée comme . suit : 

1~-~~!!1ROS DÉSIGNAnON Il~llNSTÈRE 
.. du .1 des !responsable
tarif dQuanier fil Il R.CH A N n J SES 

1493 PeH~teries préparées ou 
AàD en rporceaux cousU's 

1 
' ~~~ ".. ­ -~-.JI-

ART. 2. - Les ministres secrétaires d'Etat aux 
finances, à la production industrielle et au travail, 
aux affaires étrangères, il l'intérieur, il la marine et 
le secrétaire d'Etat aux colonies sont chargés, chacun 
~~ ce qui ]e conee~~e, de l'exéçution du présent 
decret, qUi sera publie au Joam,,1 olticiel. 

Fait à Vichy, le 8 février 1941. 

PHILIPPE PETAlN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le' miniStre secrétaire d'Etat 
à la production illdastrielle et aa· travail, 

René BELIN. 

Le ministre secrétaire d'Etat aax fillances, 
Yves BOUTHILLlER. 

Le ministre secrétaire d'Etat 
a[lX affaires étrangères, 

P.-E. ·FLANDIN. 

Le' ministre secrétaire d'Etat à [a marine, 
Amiral DARLAN. 

Le ministre secrétaire d'Etai à l'ittiériear, 
Marcel PEYROUTON. 

Le secrétaire d'Etat tlllX colonies, 
Amiral PLATON. 

Ctianc:es commerciales 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE LiETAT FQf.u'lCAlS, 

Sur le rapport du ministre secrétaire d'Etat allx affaires 
étrangères, du ministrè secrétaire d'Etat à PintérÎeul', du 
ministre' secrétaire d'Etat aux finances et du secrétaire d'Etat 
au~ colonies; 

Vu l'article 17 du code des douanes; 
Vu le décret du le; octobre 1939 relatif à la déclaratfon 

des biens, droits et intérêts en pays ennemis ou occupés par 
l'ennemi; 

Vu la loi du 18 octobre 1940 relative à l'organisation ~t 
aux attributions de Poffice des ·changes; 

DECRETONS: 

ARTICLE' PREMIER. -- Les créances impayées Olt blo­
quées dans le pays débiteur, résultant de l'exportation 
vers le Brésil, la Finlande, l'Italie et les possessions 
italiennes de marchandises originaires 0\1 en pr'ove­
nance da territoire douanier français, des c:Jtonies et 
territoires africains 'wus ma'ndat français, doivent être 
déclarées à l'office des changes (service de la c'Jm­
pensation). 

Ces déclarations devront préciser le n0ll] du débi­
teur, le myntant de chaque créance et son échéance. 

Elles devront être produites avant le 31 mars 1941. 

ART. 2. ~- Les déclarations déjà faites à J'office des 
biens et intérêts privés par application du décret du 
1" octobre 1939 n'auront pas à être renouvelées; ces 
déclarat'ons serent communiquées à' l'office des clul1­

! ges (service de la compensati'Qn).
i 

, . ART. 3..~ Le présent décret est applicable à l'Al­
1 gérie et aux territoires releva!!t de l'",utorité du secré­
i taire d'Etat aux oolonies. 

Le ministre secrétaire d'Etat aux affaires étrangères 
est chargé de prendre les dispositions nécessaires l:Kmr 
en rendre les preseriptbns applicables aux pays .le 
protectorat tunisien.ou maroeair" ainsi qu'aux Ebls 
du Levant sous mandat français. 

A!\T. 4...- Le ministre secrétaire d'Etat aux affaires 
étrangères, le ministre secrétaire d'Etat à l'intérieur, 
le ministre secrétaire d'Etat aux finances et le secré­
taire d'Etat aux colonies sont chargés, chacun en ce 
qui le ooncerne, de l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au J::mrnal officiel. 

Fait à Vichy, le 9 février 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par 	le Maréchal de France,. Chef de l'Etat Français; 

Le 	ministre secrétaire d'Etal 

OUx alfaires étrangères, 


p. E. FLANDIN. 
j , Le ministre secrétaire d'Etat à l'inférieu/" 
1 	 . Marcel PEYROÙTON." 

Le ministre secrétaire d'Etat aux finances, 
Yves BOUTHiLLlEQ. 

li 
Le cottire-ar(liral, " 

!" 	 secrétaire d'Etat allx calonies,,. 
11 	 Amiral PLATON. 
1: 

i 
Déchéance de la nationaUté française 

ARRETE N° 177 promulgaqat au Togo les lois d.es,1 28 février et 8 mars 1941 relatives à ta dtlclléance 
l,
i: de la aation.atiié frlU!çaise. 

LE 	 OOUVERNEUQ DES .COLONIES,1: 
CHEVALIER 'DE LA LÊQION O'HONNEUR) 

. j COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO,! 
Vu le décret du 23 mars, 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire _de la République au' Togo; 
" Vu le décret du 19 septembre 1936 portant' !:éduction 
1 
i. des dépenses administratives du Togo} modifié' par celui 
li du 20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de· publication des textes réglementaires au TOJJo; 
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Vu la loi du 10 septembre 19-10 relative â ia déchéance 
..,. d,e la nationalité française5 promulguée au Togo le 5 octobre 

1940; . 
Vu 1ft loi du 20 novembre 1940 \:ompleant celle du 10 sepfl 

tembre 1940 susvisée, promulguée au Togo le ~ décembre 
1940; , 

Vu les lOIS des 28 février et 8 mars 1941; 
Vu les instructions en date du 27 mars 1941 du Gouverneur 

général, Haut~Commissaire de l'Afrique françajse~ 

ARRETE: 

ARTlCLE PREMlER.-- Sont promulguées dans le 
territoire du Togo placé oous le mandat de la France : 

lQ - La loi du 28 février 1941 qui complète l'ar­
ticle 1er' de la loi du 23 juillet 1940 relative à la 
déchéance de la nationalité française des français qui 
ont quitté le territoire rnétmpolitain entre le \0 mai et 
le 30 juin 1940 pour se rendre à l'étranger sans motif 
légitime ()lU ordre de mission régulier, et étend cette 
déchéance' à tout· Français qui, hors du territoire mé­
tropolitain, trahit par ses· actes, discours ·ou écrits les 
devoirs qui lui incombent en tant que membre de la 
commtjnauté nationale; 

20 - La loi du 8 mars 1941 étendant à tout Français' 
qui, sans aütorisatiori du O(}uveTnement et à partir 
du 1er décembre i 940, s;est rendu ou se rendra dans 
la ZOne dissidente, les dispositions de la loi du 10 sep­
tembre 1940 relative à la déchéance de la nationalité 
française' à l'égard des français qui, à partir du 10 
mai 1940, auront quitté, sanS ordre de mission régu­
lier 01\ sans motif légitime, un territoire d'outre-mer 
relevant des départements de l'intérieur, des affaires 
étrangères ou des colonies pour se rendre à l'étranger. 

. - ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
ffi'unÎqué et puhlié partout où beooin sera. 

Lomé, le 10 avril 1941­
J. DELPECH. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 
. Le conseil des ministres' entendu; 

DECRETONS: 
ART1CLE: PREMlER. - L'article 1 er de la loi du 

23 juillet 1940 est complété, in fine, par les disposi­
tions suivantes: 

« Cette déchéance sera également prononcée contre 
({ tClut Français qui, hors du territoire métropolitain, 
« trahit par ses actes, discours ou écrits, les devoirs 
{( qui lui incombent en tant que membre de la COnI' 

({ munauté nationale ». 

ART. 2. - Le présent décret sera publié au JourMl 
officiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 28-février 1941. 
PHILIPPE PETA IN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

i, 

1: 
;1 

" 

,
i: 

i i 

:1' 
!I 
!1 

i i 
i' 

:1 
!I 
:r 
'1 

1. 

ri 

NoUS, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEf DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. Les dispositions de la loi' du 
10 septembre 1940, relative à la déchéance de la 
nationalité à l'égard des Français qui auront quitté 
les territoires d'outre-mer, sont applicables à tout 
Français qui, salIS autorisation du Gouvernement et 
à partir du lor décembre 1940, s'est rendu ou se 

. rendra dans une zone dissidente. 

ART. 2. Le présent décret sera publié au Joufll,.~l 
officiel et exémté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le'8 mars 194L 

PH1LIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de france, Chef de l'Etat Français: 

Le garde des sceaux, 

ministre secrétaire d'Etai à la Îastice, 


Joseph BARTHÉLÉMY. 

Le ministre secrétaire d'Etai 
. il l'illtérieur et aux aI/aires étrangères, 

Amiral DARLAl'L 

Le général d'armée, 

commandant en chef des forces terrestres, 


ministre secrétnire d'Etai il la g.uerre, 

Général HUNTZ1GER. 

. Le secrétaire. cl'Etal aux coloni~s, 
Amiral PLATON. 

OJllcea des m\ltUi:8. combattants" victimes de 1ft guerrè 
et pupilles de Ja nation 

ARRETE No 184 promulguant au Togo la loi du 
28 février 1941 relative il la suspension des sessions 
des conseils d'administratioll des olfices des IIIl/tilas, 
cOllliJafülllts, victimes de la guerre et pupilles de la 

. na/ion, dits colonies et des territoires saas mandat, 

LE GOUVERNEUR DES COLONtÉs, 

CfŒVALIEf{ 013 LA LtmoN n'HONNEUR, 

COMMISSAlRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les ,attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répuhlique au· Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 

2Ov~ui:!e~~~!:;dU 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

L'amiral de la flotte, . :1 
ministre secrétaire d'Etat tlll.X affaires ét(angères H 

et ci t'intérieur, :1 
Amiral DARLAN. '1 

Le garde des scel.lUx, il 
ministre secrétaire d'Etat à la iusüce, 1." 

Joseph BARTHÉLÉMY. '11. 
Le secrétaire d'Etat aux colonies, 

Amiral PLATON.. 

La toi du 23 ;uillet 1940 a été publwe /Ul J, O. T. 
du. 16 octoore 1940 - page 472. 

Vu la loi du. 28 février 1941; 

Vu les instructions en date du 31 mars 1941 du Haut­
Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 

A~TlCLE P~EM1ER. - Est promulguée dallS le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, la 
loi du 28 février 1941 qui suspend les sessions des 
conseils d'administration des offices des mutilés, com­
battants, victimes de la guerre et pupîlles de la nation 
des colonies et des territoires sous mandat èt transfère 
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le~ pouvoirs dévolus 11 ces assemblées aux haut-com­
missaire, gouverneurs généraux ou goCtverneurs, pré~ 
sid.ents respectifs de ces offices. 

. ART. 2,-·- Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 avril 194 L 

J. DELPECH. 
• 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseH des ministres enfendui 

DECRETONS: 

ARTICLE pREMIÉR.' - Les sessions des conseils d'ad­
ministration des offices des mutilés, combattants, vic­
times de la guerre et pupilles de la nation des colo­
nies et des territoires SOtiS mandat, sont suspendues. 

Les pouvoirs dévolus à ces assemblées seront exer­
cés par les haut-commissaire, ou gouverneurs gêné­

·raux, ou gouverneurs, présidents respectifs de ces 
offices. 

ART. 2. - Sont abrogées toutes dispositions con­
traires ou incompatibles avec celles qui précèdent. 

ART. 3. - Le présent décret sera publié aIl JOl/rnal 
officiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 28 février 1941. 

PHILIPPE l'ETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le vice-président du. conseil" 
ministre secrétaire d'Etat aux affaires étrangères 

et à l'in./érleur. 
Amiral DARLAN. 

Le secrétaire d'Eiat aux colonies, 
Amiral PLATON. 

RECTIFICATIF au décret du. 16 novembre lCMO 
relatif à l'accord de. compeftSation jrtlnco-allemand 
signé le 14 nO'lembre 1940 à Wiesbaden, 

J. 0, Togo Nu 418 du 1er février 1941 - page 57 

Page 67, 1" colonne, art. 5, alinéa 2, 3e et4e lignes: 

Au lieu de: 
« énumérées à l'article 2 (paragraphe 2, a, d) )) 

Lire: 
« , (paragraphe 2, a à d inclus) » 

Page 57, 1re colonne, art. 5, alinéa 2, 10c ligne: 

Au lieu de: 
« énumérées à l'article 2 (paragraphe 2, c, g) » 

Lire: 
« . (paragraphe 2, e à g inclus» 

Page 57, 1re colonne, art. 5, alinéa 3', ge et lOe lignes.: 

Au lieu de: 
« énumérées à l'article 2 (paragraphe 2, a, d) » 

"1 

" 

l' 
1 

li 
il
Il 
.! 

1 

'1 
"'1 

'i 

il
'i 

L 
'1 

; i 
i' 
'j!
l

Ure: 
. ,(paragraphe 2, a à d inclus) » 
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Lire .­
(paragraphe' 2, e ,à g inclus»" . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRETE No 161 modifiani l'arr&té n" 137 dll 14 lnars 
1941 fixant pour l'année 1941 l~s taux des colisa­
tiOftS des sociétés indigènes' de pré"9yalle,', 

LE GOUVERNEUR DES 'COLONIES, 
CI1EVALIE~ DE LA LÉOToN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommÎssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juille! 1937; .. 

Vu l'arrêté nO 137 du 14 mars 1941 modifiant pour l'an~ 
née 1941 les taux des: cotisations de certaines sOClétés indi~ 
gènes de prévoyance; 

Vu le T. L nO 307 du 20 mars 1941 du président de la 
S. 1. P. de Klouto et la ttansmÎssion nO .90:t du 21 mars 
1941 du commandant de cercle du centre; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est modifié oomme suit l'ar­
ticle premier de l'arrêté nO 137 du 14 mars 1941 
susvisé: 

« Société indigène de prévoyance de Kl-oufo 
a) Section de l'Agotimé 15 frs. 
b) Toutes autres sections '. 21,50 

Le reste ,sans changement. 

ART. 2.. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout -où· besoin sera. 

Lomé, le 1er avril 1941­
J. DELPECIi. 

Peraonncl 

ARRETE No 162 portant inierdiction d'empoyer dmlS 
les services du territoire du Togo, les atlciens agems 
de l'administration, révnql/és, licenciés ou démissinfl-
IUlires. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE t.A LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars' 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire' de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet· 1937; 

.1 
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. ARRETE: 

ARTICLE PI'EMIER. - En dehors des cas prévus par les 
lois et décrets, les anciens agents de l'administration, 
révoqués, licenciés 'Ou démissionnaires ne pourront 
être employés dans aucun des services du territoire 
du Togo s'Oit oomme contractuels, soit comme auxi­
liaires, soit COmme journaliers. 

Cette mesure ne vise pas les agents qui ont dû 
quitter l'administration 'wit pour des raisons de santé, 
soit po,:r cause de suppression d'emploi. 

ART, 2. - Le présent arrêté sera ènregistré, COm­
muniqué et publié partout 'Où besoin sera. 

Lomé, le 1er avril 1941. 

1- DELPECH. 

F~rë18 

ARRETE N0 167 portant classement de ta for~t féti­
clle de .,ohoun. 

LE GOUVERNEUR DES 
~ 

COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminan't les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo.; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 pOrtant réduction des 
dépenses adminîstratives du Togo.! modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 5 février 1938 porta'nt organisation du 
régime forestier du territoire du Togo; 

Vu le proœs-verbal en dale du 13 février 1941 de la 
commission "de classement; 

Après avis du recevel:lr des domaines: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est incorporé dans le domaine 
forestier classé: 

- Le massif boisé montagneux situé au Sud-Est 
du village Tohoun et considéré comme bois fétiche. 

Ce classement n'a d'autre but que celui d'aider 
les ,féticheurs à sauvegarder ces lambeaux de forêts 
d~ la destruction, en les faisant bénéficier de la pro­
téction réglementaire' assurée au domaine forestier 
classé par le décret du 5 février 1938. 

- Après le classement, tout en respectant la célé­
bration du culte des ancêtres, cette forêt sera sous­
traite auX droits d'usages autres que Ceux définis 
par l'article 14 du décret du 5 février 1938. 

ART. 2. - Les~ droits d'usage maintenus sur la forêt 
sont ceux énumérés à l'article 14 du décret du 5 fé­
vrier 1938 sur le régime fûrestier du Territoire. 

ART. 3. - La répression des infracttons au présent 
arrêté s'effectuera oonformément aux dispositions du 
titre V du décret du 5 février 1938. 

ART. 4. - Le commandant de cercle d'Atakpamé, 
'les agents du service des eaux, forêts et cllasse, les 

,agents du service de l'agriculture, sont chargés de 
, l'exéOlltion du présent arrêté, qui sera enregistré, com­

muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 avril 1941. 

J. DELPECH. 
----,--­

ARRETE No 168 portant classement de la forêt de 
D;emegni (cercle d'Atakpamé). 

LE GOUVERNEUR, DES COLONIES, 
CHEVALiER DE LA LÊ010K D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminan.t les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portanl réduction 
des dépenses administrative.1.\ du . Togo) modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 5 février 1938 portant organisation du 
régime forestier du territoire du Togo; . 

Vu le procès-verbal en date du 13 février 1941 de la 
C()~mission de classement; 

Après avis du receveur des dqmaines; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est constitué en forêt classée 
le territoire dont les limites sont définies comme suit : 

la - Au nord: 

L'ancienne piste Djemegni-Tsagba. 


2<> - A l'est: 
Un petit affluent de la rivière Kodo qui vient cou­

per la route Nuatja-Tohoun (point A). 

30 Au sud: 
La lisière de la forêt, et de là savane boisée à proxi­

mité du cours de la rivière Kodo (limite de la galerie 
forestière de la K0do). ' 

40 - A l'ouest: 
Une droite en direction N. S. (magnétique) partant 

du point où la rivière Kodo ooupe la route Nuatja­
Toboun (pont en fer) sur une distance d'environ 
1 Km. 200 et venant aboutir à l'ancienne piste Djeme-' 
gni-Tsagba. 

ART. 2. - Les droits d'usage maintenus sur la 
forêt sont ceux énumérés à l'article 14 du décret du 
5 février 19::\8 sur le régime forestier du Territoire_ 

ART. 3. ' La répression des infractions 'au présent 
arrêté s'effectuera confonnément aux dispositions du 
titre V du décret du 5 février 1938. 

ART. 4. - Le commandant de cercle d'Atakpamé, les 
agents du service des ,eaux, forêts et chasse; les 
agents du service de l'agriculture, sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, tom-. 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 avril 1941. 

J. DELPECH. 

ARRETE No 169 portant classement- de la forêt 
d'Asra"", (cercle d' Atakpamé J.' 

LE GOUVERNEU~ DES COLONIES, 
CHfIJALIE'R nE LA LÊGlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant [es attributions 
et les pouvoirs du Commîssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 seplembre 1936 portant réduclioll 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juîllet 1937; 
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Vu le décret, du 5 février 1938 portant organisation, du 'i 
, 

régime forestier du territoire du TOgQî 
Vu le procès-verbal en date du 13 février 1941 de la 

commission de classement; 
Après avis du receveur. des domaines; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Est constitué en forêt classée 

le territoire dont les limites sont définies comme suit: 


.10 - Au nord: 

, Le cours de la rivière Asrama entre les points B DÙ 
cette rivière coupe la route Nuatja-Tohoun. 

20 - A l'est': 

Le cours de la rivière Asrama jusqu'au point où 

coupe la piste Gboléwédji-TDdomé (point C). 


30 - Au sud': 

L'ancienne piste Gboléwédji-Todomé du point C à 

point D. 


40 A l'ouest: 


Une droite d'erivirDn 7 Km. 500 partant du pDint en 

direction nord-sud (magnétique) et aboutissant au 

point A DÙ cette rivière coupe la route Nuatja-Tohoun. 


ART. 2. - Les droits d'usage maintenus sur la 
'forêt sont ceux énumérés à l'article 14 du décret du 
5 février 1938 sur k régime forestier du Territoire. 

ART. 3. - La répressiDn des infractiDns au présent, 
arrêté s'effectuera conformément aux dispositions du 
titre V du décret du 5 févri er 1938. 

ART.' 4. - Le commandant de' cercle d'Aiakpamé, 
les agents du service des eaux, forêts et chasse, les 
agents du service de l'agriculture, sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera enr·egistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 avril 1941. 

J. DELPECti. 

ARRETE No 170 portant classement de la forêt 
de Tétéfou-Sud (cercle d'Atakpaméj. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtorON DJHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répu:QIique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rooudion des 
-dépenses administratives du TogoJ modifié par 'celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 5 février 1938 portant organisation du 
régime forestier du territoire du Togo; 

Vu le procès-verbal en date du 13 février 1941 de la 
commÎssjon de dassement; 

Après avis du receveur des domaines; 

, ARRETE: 1 

ARTICLE PREMIER. Est constitué en forêt classée ,1 
lé territoire dont les limites sont définies comme suit: 

10 ...:... A l'est: 

La piste du village Tététou à Boëlé au village Boëlé 
du point où la rivière KundD coupe cètte piste (point 
A) jusqu'au point DÙ la rivière Chuade coupe égaie­
ment cette piste (point B). 

20 - Au sud: 

Le cours de la rivière Chuade du point B au point ç. 
"~ 

De ce point une droite d'environ 1 kilomètre en direc­
tion est-(Juest (magnétique) venant aboulir. à la piste 
de Boliwédji à Todomé (point D). " 

30 - Au nord.­

Le cours de la rivière Kundo au point où cette 
rIvière' CDupe la rDute Nuatja-Tohoun (point E} et la 
piste Tététou-Boëlé (point A). 

40 - A l'ouest: 

Une droite' d'environ 6 Km. 250 en. directi.on N. S. 
(magnétique) partant du point D et aboutissant au 
pOint E (point où la rivière Kundo coupe la route 
Nuàtja-Tohoun). ' 

ART. 2. - Les droits d'usage maintenus sur la- forêt 
sont ceux énumérés à l'article 14 du décret du 5 fé­
vrier 1938 sur le régime forestier du Territoire. 

ART. 3. - La répression des infractions au présent 
arrêté s'effectuera conformément aux dispesitions du 
titre V du décret du 5 février 1938.i 

ART. 4. - Le commandant de cercle d'Atakpamé, 
les agents du service des eaux, forêts et chasse, les 
agents du service de l'agriculture, sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera enreg'istré, corn· 
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 avril 1941..: 

J. DEWECH. 

ARRETE No 171 portant classement de ta forêt 
de, T ététou-Nord (cercle d'Atakpamé). 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA L{;OION n)li(n'U-4EUR, 

COMMISSAIRE DE FAANCE, AU ToGO, 

Vr: le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Tago; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction ùes 
dépenses . administratives du Togo, modifié par celui du 
2() juillet 1931; 

Vu le décret du 5 février 1938 portant organisation du· 
régime forestier du territoire du Togo; . /-­

Vu le procès-verbal en date du 13 février 1941 de la 
commission de classement; 

Après avis du receveur des domaines; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est constitué en forêt classée 

le territoire dont les limites sont défÎllies comme suit: 

10 - Au sud: 
Du point où la rivière Kundo coupe la route Nuatja­

Tohoun (pDinl A) et situé à environ à 2 Km. 750 du 
villag-e Tététou 'et la jonction des routes Nuatja­
Tohoun et Tététou-Atakpamé (point B)., 

20 - A t'est: 
l'ancienne route Tététou-Atakpamé passant par le,' 

village Sagada jusqu'au point où la rivière Awu coupe, 
cette route. 

30 Au nont: 
Par la rivière Awu jusqu'au point où elle coupe 

l'ancienne piste allant du village Sagada au vill~ge
1sagba. 

http:directi.on
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" 40 A l'ouest,: 

L'ancienné piste Sagada Tsagba' et le cours de la 
rivière Kundo. 

ART, 2, ~ Les droits d'usage ,maintenus'sur la forêt 
sont ceux énumérés à l'article 14 du décret du 5 fé­
vrier 1938 sur le régime forestier du Territoire, 

!) ART, 3. - La répression des infractions aù présent 
,arrêté s'effectuera conformément aux dispositions du 

,. titre V du décret du 5 février 1938. ' 

, AR'Ï'! '4. -' Le commandant de cercle 'd'Atakpamé, 
les agents du' service. des eaux, forêts et chasse, les' 
agélits' du service de l'agriculture, sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré, com­

• muniqué et publié partout où besoin sera.
• 

4>mé, le 4 avril 1941. 

J. DELPECH. 

Produit. el denrées de premiê1"e nieessné 

". AR.R.ETt: No 174 comp(é(fllli la liste des produits et 
" de/ll'ées de 'prem.ière IJÉcessité détenus par le càm­

'merce local dont la vente est limitée. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMlSSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu Je décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les' pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret .du 19 septembre 1936 portant réduction· des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 369 du 5 août 1939 portant limitation tem~ 
poraire de la vente de certains produits et denrées de pre­
mière nécessité détenus par le commerce Jocal; 

ARRETE: 

.ARTlCLE PREMIER, - Est complétée comme suit la 
liste des produits et denrées de première nécessité 

'détenus par le commerce local dont la vent-e est 
limitée. 


" Allumettes chimiques» 


, ART. 2. La quantité maxima pouvant être mise 
en ~eniè mensuellement est fixée à 60.000 boltes, 
soit 5:000 paquets de 12 boîtes. 

ART. 3. "- La vente en gros des allumettes en boites 
zinguées de 100 paquets est interdite. 

ART. 4. - La quantité maxima pouvant être vendu," 
à une même personne est fixée à 5 paquets. 

ART. 5. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 avril 1941. 

J. DELPECH. 

DECISION No 276 por/anj libération de certains 
stocks de produits de première nécessité. 

LE GOUVERNEUR DES COLONlES, 
CHEVALIER DE LA LÊOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE OE FRANCE AU TOGO, 

Yu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo i , 

ï 
Vu' lé décret du ,19 septembre 19~6 portant réductiou' 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 368 du 5 aofit 1940 ordonnant Je blocage ' 
temporaire des stocks de: certains produits de première néœs~ 
sité détenus par le. commeree loc~l; 

Vu tes décisions subséquentes portant déblocage partiel
. desdits slocks; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. -'- Sont libérées à la date du 
1" avril'1941 sur les stocks de "sécurité constitués' 
conformément aux dispo,sitions de l'arrêté nO 368 du 
5 août 1940, les quantités ci-après: 

SUCRE: 

F.,A. O.. 2.500 kgs. 
S. C. O. A. 3,200 
U. A. C. 2.000 

Rlz: 

-S. C. O. A. 1.000 kgs. 
John Holt . 2.500 -

AIn. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera, 

Lomé, le.7 avril 1941. 

J. DELPECH. 

Organisation adminislrative 

ARRETE No H5 modifiant et caloplétaut l'arrêté 
n.0 466 du' 6 novembre 1940 portan.t création et 
organisation du service de la sûreté au Togo. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CrIEVALIER DE LA LimON OIHO!'1"'NElm, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au TogOj 

Vu le décrèt du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu le décret du 25 juin 1940 portant création du Hau!· 
Commissariat de l'Afrique française; 

Vu l'arrêté nO 466 du 6 novembre 1940 portant création 
et organisati~n du service de la sOreté; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 6 de l'arrêté SUSVIse 
du 6 novembre 1940 est modifié et complété' ainsi 
qu'il suit: ' 

Tous les renseignements intéressant l'ordre public 
et la sùreté politique du Territoire recueillis dans 
les cercles et les subdivisions sont' adressés imm~ 
dialement par les voies les plus rapides par les 
commandants de circonscription administrative intô" 
ressés, au chef·lieu du Territoire (bureau des affaires 
politiques - service de sÎlreté). 

Les informations recueillies intéressant l'Afrique 
Française sont adressées dans les mêmes conditions, 
au chef-lieu du Territoire, (bureau des affaires politi­
ques et service de sùreté). Elles sont transmises au 
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Haut-Commissariat de l'Afrique Française (direction 
de la 	snrelé générale), accompagnées, le cas échéant, 
des Qbservations du Gommissaire de France. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 9 avril 1941. 

J. DELPECl'!. 

Produits de la r..,,,lte 1940~1941 

DECISION No 293 nommant la commissiolt mixte 
,prévue d l'article 7 du règlement d'achat des pro-, 
duits de la récolte 1940-1941 en date du 24 mars 
1941. ' 

LE GOUVERNEUR DES GoLONIES, 
CHEWAL1ER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAlIlE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
-et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du J.9 septembre 1936 portant réduction des 
.dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le règlement d'achat des produits de la récolte 1940-1941 
en date du 24 mars 1941i ­

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Est désignée comme suit 18 
commissi,m mixte centrale chargée d'assurer le con­
trôle du recensement des stocks de pr-oduits de la 
récolte 1940-1941 détenus par le commerce, et d'éva­
luèr les prix lam-magasin, f·orfaits de mise à bord 
et les barêmes divers prévus au règlement d'achat 
du 24 mars 1941 : 

M. 'de Saint-Alary, administrateur en chef 
des colonies, inspecteur des affaires admi­
nistratives . . . Président 
M.M. 	Sanson, chef du bureau des finances 

'et du bureau des affaiies écono­
miques, 

Dole, 	agent de la Compagnie fran­
çaise de l'Afrique occidentale, Membres 
délégué 	 permanent des exporta­
teurs, 

Un représentant des exportateurs 
pour chaque prQduit considéré. 1 

Assisteront la commission avec voix délibérativ-e 
au point de vue technique en ce qui concerne respec­
tivement l'état des magasins loués par l'administratÎQn 
et l'état de conservatiQn des prQduits: 

M.M. 	Robert, inspecteur des prQduits; 
de Guise René, adjoint technique principal des 

T. P. de l'A. O. F. 

ART. 2. - Sonl désignés comme représentants des 
exportateurs pour chacun des pmduits du cru: 

M.M. 	D<lle, agent de la Cie F. A. O., pour les 
Qléagineux, le cacao et le coton; 

Trosselly, agent de la S. C. O. A., pour res 
cafés et le maïs; 

Siaut, 	 agent de la S. G. G. G., pour tous 
autres produits. 

ART. 3. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 avril 1941. 

J. DELPECli. 

Enseignement 

DECISION No 296 modijianf la décision NO 107 du 
6 février 1941 fixaNt les dates des vacances"et des 
exame/LS pour t'onnée scolaire 194L 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION DJHONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de· la République- au Togo; 

Vu ie décret du 19 sèptembre 1936 ""nortant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié' par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté du 28 août 1938 organisant l'école européenne 
de Lomé," ensemble les textes ~·modificatifs subséquents; 

Vu Parrêté nO 658 du 5 décembre 1939 fixant tes périodes 
de vacances dans les écoles primaires du Territoire et à 
Pécole européenne de Lomé t 

Vu la décision nO 107 du 6 février 1941 fixant les dates 
des Vacances et des examens pour l'année scolaire 1941; 

Vu le télégramme-officiel na 92 du 5 avrU 1941 du \Haut~ 
Commissaire de \'Afrique française; 

Sur la proposition de l'inspecteur de l'enseignement; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. -- L'article 1or, paragraphe c 
de la décision no 107 du 6 février 1941 susvisée est 
modifié ainsi qu'il suit: 

C - EcOLE EUROPÉENNE 

Vacances du ze trimestre - 3- semaines: 

du 7 avril inclus au 27 av,il indus. 

Grandes vacaaces- 2 mois 8 jours: 

du 28 juillet inclus au 4 octobre inclus. ' 

Vacaaces du 1cr trimestre (année scolaire 1941-1942) 

2 semaines: 

'du 22 décembre 1941 inclus au 4 janvier 1942 inclus. 

ART. 2. - L'article 2 de la décision no 107 dij 
6 février 1941 susvisée est modifié ainsi qu'il suit: 

Les examens et concours du Territoire auront Heu 
aux dates ci-après: 

Certificat d'études primaires élémentaires 

(Ecole européenne) 

18 juillet 1941 

Le reste sans changement. 

ART. 3. La présente décision sera enregistré,e, 
communiquée et publiée partout QÙ besoin sera. 

Lomé, le 11 avril 1941. 

J. DELPEC!1. 
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1 

iImpor~.tion de .biUcts de banque français et C:41"niaux l
1 

·1 

'CIR,CULAIR,E No 813 '1':,. 

A Monsieur l'Administrateur-Moire ,de Lomé, 
Messieurs les Comnlllndants de Cercle et Chefs, de Il 

1 subdivision. 

Afin qu~ les personnes qui se rendent dans la j, 
1 

métropole soient eXactement informées des conditions 
l'

dans I"squelles elles sont autorisées 'à introduire en l 
France' des billets de banque français ou coloniaux, 
je 'vous prie d'assurer la' pILIS large diffusion, li la 

éommunication suivante qui m'est faite par M. le 
. Haut-Commissaire ,de, l'AfTique française: 

« Un arrêté dli ministre secrétaire d'Etat aux finan­
« ces en date du 4 janvier 1941 a réduit à 1.000 frs. 

,« le montant des somme.~ que' les voyageurs peuvent 

<l introduire en France sous Î'Ûrme de monnaies' et 

" billets de banque français et coloniauX >l, 


{( La limite de 1.000 francs ne s'applique qu'aux 
:« somm"s qlle les voyageurs dé'tiennent sous fonne 

« de monnaies et billets de ,banque français ou ,,610-, 

« ,niaux ~ Elle ne s'étend pas aux autres moyens de 

« paiement tels que Ie.s chèques ou lèttres de crédit 

" dont l'entrée en France est' autorisée ~ans limita­

« lion Il est donc 6qnseillé aux voyageurs de 

« changer, avant [élit départ, les billets de banque, 

« qu'ils détiennent contre des chèques dont l'importa­

'« tlon pourra' se, faire sans difficulté, 


« Le ministre secrétaire d'Etat aux finances a fait 
« connaître, par ailleurs, que les demandes adressées 

1 

« par les voyageurs en, provenance' des colonies et 
"' tendant à obtenir la restitution des billets retenus 
« p~r la douane devaient lui être adressées sous le 
« timbre de la dir:ection des finances extérieures et 
« des changes, et qu'elles f"raient l'objet d'ull examen 

., « 'bienveillant ". 

Lomé, le 11 avril 1941, 

Le Ooltvern'!W' des Colonies, 

Commissaire de France ou, T aga, ' 


J. DEL.PECH. 

Eaux et torils 
.- ­

DECISION No 3D1 lixani l'èfiectif du peloton des 

'eau" et forêts . .. 


LE GOUVERNEUR DES COL.ONIES, 
CHeVALlEn o:e· LA L~OIOr-: D'HON~EUR, 

COMMISSAIRE DE FRA"'CE AU ToGO, 
, 

Vu le décrèt du 23 mars 1921 détérminant les attributions 
oet..les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

.Vu le d.écret du 19 septembre 1936' portant réduction 
des,' dépesses' administratives du Togo) modifié par celui 
<lu 2U juillet 1937; , 

Vu l'arrêté nO 467 du 15 ~oût 1933 portant réorganisation 
.<10 la garde indigène ,du Togo; 

Vu . le décret au 5 février 1938 ·podant organisation du 
régime forestier du territoire du Togo; 

j' 

i 

Vu le décret du ri octobre 1930 portant règlement de la 
chassej ~ 

Vu l'arrêté 0° 132 du 13 mars 1941 créant un peloton des 
eaux et forêts dans le territoire du Togo; 

DECIDÉ: 

ARTICL.E PREMIER. L'effectif du pelotDn des eaux 
et. forêts chargé d'assurer la surveillance du domaine 
forestier est fixé pour J',exercice 1941 à 12 gardes 
forestiers. 

Ce peloton comprend : 
Un brigadier chef, 
Un brigadier, . 
Dix gardes . 

ART. :!' - Par application de l'arrêté nO 132 du 
13 mars 1941, le traitement, des gardes prépôsés à 
la surveillance des ,forêts 'classées en exploitation par 
le service du chemin de fer sera supporté par le 
lnlâget annexe; la solde des gardes préposés à la 
surveillance des forêts classées constituant le domaine 
classé dII Territoire est supportée par le budget local 
chapitre VIII, article 7, paragraphe 2. 

ART. 3. - La présentè décision sera enregistrée, 
communi,quée et publiée partout où besoin ~era. 

Lomé, le 12 avril 1941. 

J. DELPECH, 

. ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR, LOCAL 

PERSONNEL EUROPEEN 

Affeclation 

Pat décision. du : 
4 avril 1941'. M. Gaudonville Charles, ,adjoint 

,de classe exceptionnelle avant 4 ailS des services civils 
des colonies, agent spécial du cercle de sOkodé, est 
affecté ,au bureau des finances à Lomé _'et' détaché 
poùr ordre au bureau de' fa comptabilité-finances du 
chemin de fe'!', en remplacement de M. lonca; admis 
à la retraite. 

Par arrêté )JO 163 du: 
1er avril 1941. - ,Les rappels d'ancienneté sui­

vants sont accordés dans son emploi actuel à Monsieur 
Combe Roger, chef de district de 2e classe des che­
minS de fer du Togo: ' 

lQ - LOi du 1er avril 1923 article 7 3 mois 
22 jours de services militaires non utilisés, 

20 - Arrêté du 2 octobre 1933 articles 1er et 3 
12 mois de services cOntractuels non utili~és. 
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PERSONNEL INOIGENE 

Par arrêté nO 178 du : 
II avril 1941. - L'ex-caporal Onassounou Adolphe 

est agréé dans le cadre des gardes-frontières en qua­
lité de garde-frontière' stagiaire pour compte,', du 
16 avril 1941 et mis à la disposition du chef du 
service des douanes. 

DIVE.RS 

Agence spéciale 

Par décision en date du 7 avril 1941: 
J';t Tossou Abalo; commis d'administration de ile cL, 

en service à la subdivision de Sokodé, est nommé 
agent spécial et dépositaire comptable de Soklodé, en 
remplacement de M. OaudonviHe Charles, adjôint prin­
cipal dc classe exceptionnelle des llervices civils des 
éolonies, appelé à d'au'tres fonctions. 

Par décisiôn n" 253 du : 
• l<r avril· 1941. M. Dulphy, administrateur-adjôint 

des colonies, chef du cabinet du' Commissaire de, 
France, est nommé secrétaire-archiviste du conseil d'ad­
ministration, 

Légalisation des signatures 

Par décision nO 254' du : 
1er avril 1941. - M. Dulphy, administrateur-adjoint 

des colonies, chef du cabinet du Commissaire de 
France, vise les signatures pour légalisation ou cer­
tification par 'délégation du Commissaire de France, 

S~ciétés indigènes de prévoyance 

Par'!lrrêté nO 166 du :. 
4 avril 1941. -. Èst approuvé et rendu exécutoire 

. le rôle primitif '1941 des cotisations de 'la société 
indigène de prévoyance dll-j(louto (catégorie ordinaire) 
arrêté à la somme de: Deux cent trente sept mme 
deux cent· vingt neuf francs dnqu~nte centimes 
(237.229,50). 

Par arrêté n" 181 du: 
14 avril 1941. -- Sont approuvés et rendus exécu­

toires tes rôles primitifs (exercice 1941) des cotisa­
tions dès sûciétés indigènes de prévûyance de Lama­
Kara et de Bassari (cercle de' Sokodé) dont le détail 
suit: 

Lal1ll1cl(,rzra : 

Tmis cent trente-six mille sept- cent quatre vingt 
dix-sept francs cinquante centimes (336.797,50). 

Bassari: 

Cent huit mille cent quatre vingt dix-sep! francs 
(108.197 franes). 

Surveil1anc:e des prix. 

(Séance du 26 Mars 1941) 

Maison EYCHENNE 

PIl'ells bicyclette Dunlop 700 std : 

La piè~e 

Chalnbre à air Dunlol> ­ Jf.!o std : 

La pièce . '. 

A s/>ÎrÎne : 

Le, tube de 20 comprimés. 

Maison S. G. G. 'O. 

Enveloppe vélo ",fiché/in 700.id : 

La pièce 

.Chambre à air vélo Michelin 700 ;ld : 

La~ke _ 

Dissolution: ' 
La boite de 250 gra~mes '. 

Le tube 

'. 	Le litre 

Le demi·litre. 

La bouteille 

i..a' bouteille.ii 
•• '1 

1	 Le kilogramme.'1 
·il 

Le Idlognlm~e . 

1 
1 Le kilogramme. 

Dissolution .-


Pippermint Gel' 


PiPpermillt Gel: 


Pikina : 

, " 1 

Byrrb ! 


Ocre laune: 


Minium,' . 

Alun ~11 morceaux: 

1 • Bleu marque Lion (,50 sacltels) : 
l'
Il 	 La nolte 

Le kilogrumnli.: 

Carbonyleum . Le litre, . .
~ 01.75", 


\ Le kilogramme 

Crésyl) Le litre, ,~ , 


. (01,75 . , , 


. A'splrine : 
Le tube de 20 comprimés. 

Maison Cie F. À. O. 
,Asperges: 

La 	boite de 1.050 grammes , 

Extrait de -tom(l(es : 

'l' 	 La boîte de 1/10 
La boîte de 1/5 '! 

45/­

19,­

5.­

37,50 

1~50 

i 1, 0:­

2,10' 

52,50 

28,­

39,75 . 

29,25 

3,10 

'17,75 

7,­

30,50 

7,75 
-8,~0 
7,25 . 

9,50 
10,25 

8,50 

4,50 

32,25 

4,50 
7.50 
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Vin rôJlIJe d'Algérie 12": 

Le litre nu 

Gin BOl/dt/ha .. 

La bl)utei}le de 0 l, 75 ' 

Lait COllcentré Gloria: 

,La 'b'oÎt'e d~ .170 gramuies 

La/"t naturel stérilisé SUlIsel .' 

Boite de .165 graUlmes 

Liqueur Cherry Rocher: 

La bouteille de 98 ctL 

Casques Polo N° 1833 : 
~l..a pièce. 

A niselle superfille : 
La boùteille Je j litre '. . 

ltta,rc de· Bourgogne: 

La bouteillede 0 l, 75. 

Comed beef Diégo Suarez .. 
La bolte de 12 oz .: 

Enveloppes vélo Michelin,' 

La pièce 

Chamvres à air vélo Jlfichelirl : 
La .pièce 

Le litre , .. 

6,­

40.­

3:~ 

.2.60 

64.­

85,­

58;25 

59,­

12,25 

37,­

14,25 

28,­

43,­

Il 

~ 

Il 
Il 
il 
1 

!,
li 
:. 

i: 

,­

1 

Il 
Textes publiés à titre d'information Il 

ARRETE No 902 P. suspendant tes avancements cl, j! 

~'ancienneté pour les personllels des cadi'èS de ,1 
l'Afrique occidentale française. 1 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 


COMMANDEUR DE LA LÉGION D!HONNEUR, 

. Vu le décret ùu 18 octobre 1904, réorganisant le Oouverne~ 

ment général de l'Afrique occidentale française, .ensemble tous 
. actes modificatifs et subs~quents j . 

'Vu le décret du 25 juin 1940, créant un Haut-Commissariat 
üe rAfrique- française; . . 

,Vu le décret du 22 février 1941, permettant de surseoir 

à i'avoancement à l'ancienneté pendant la durée des hostilités 

"et jusqu'à l'expÎraî:Îon dJun délai .d'un' an à compter de 

la date légale de leur cessation; , 

.,' Vtt les' arrêtés organiques des cadres supédeurs, communs 

supérieurs, communs) communs secondaires, spéciaux et locaux 

de l'Afrique occidentale française; 


ARRETE: i!
ARTICLE UNIQUE. ~.... ·Sont suspendus· pendant 1. 


'durée des hostilités et un délai d'un an à C<lmpter 

de la date légale de leur cessation' les avancements 
 lià l'ancienneté dans tous les cadres supérieurs, com­ l, 

l'muns' supérieurs, communs, ·communs secondaires, l' 

spéciaux et locaux de l'Afrique occidentale française. 

Dakar, le 15 mars 1941. 
Po BOISSON. 

PARTIE ·NON OFFICIELLE" 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 
.- ­

Avis de demande d~immalric:ulB1i(Jn 

au /ivre fOl1cier du fern"foire du Togo 

Toutes personnes intéressées sont admises à fOrmer oppo­
sition à la présente immatrh;u'lation, ès mains, du conser.. 
valeur soussigné. dans le délai de trois mois, à çompfer ~e 
l'afflèhage dù présent avis, qui' aura lieu Incessamment èn 
l'lIu.dHoire du tribunal cÎvil de première instance de Lomé_ 

Suivant réqlùsition, nO 1159, déposée le.8 avril 1941 
le sieur Venance Gbègnedji, profession de 'dessÏltateur 
des T. P., .demeurant et domicilié à Lomé, agissant 
comme mandataire du sicur Michel Kokou Ketemepi, 
suivant procuration en date du 19 mars 1941 a deman­
dé l'immatriculation au. livre foncier du territoire du 
Togo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant en 
:un terrain ayant la forme d'un polygone irréguli~r, 
d'une contenance totale de 63 .res 16 centiares, sihll! à 
Lomé, quartier Tokoen, (cercle de Lomé) et· borné 
au nord par la route drculaire, li l'est par terrain 
à Anani Messa, au sud par paturage, à l'ouest par 
terrain à Anani Mess., 

11 déclare" que ledit immeuble appartient au sieur 
Michel Kokou Ketemepi, et n'est, à sa connaissance, 
grevé d'aucuns droii.s ou charges réels, actuels' Olt 

éventuels. 
Le cotlServateur de la .propriété totICière, 

BERLlE. 

Etude dé Maltre Raymond VIAlE, Avocat défenseur à Lomé 

VENTE 
d'IMMEUBLE sur SAISIE 

Le Vendredi, VINGT-TRO.lS MAI Mil nenf cent 
quarante et un, il sera procédé à l'audience des , 
saisies-immobilières du Tribunal de Première Instance 
de LOME, à huit heures dli matin, à l'adjudication 
au plus offrant et dernier encbérisseur de ['immeuble 
sis à LOME, rue· d'Alsace-Lorraine, objet du Titre 
Foncier numéro Deux cent quatre vingt huit de LOME 
saisi il la requête de Mr. Emmanuel SOTORMEY 
sur les béritiers de féu Henry Kué Agbota GABA, 
ayant fait l'objet de la publication de vente parue 
au Journal Officiel du Togo dnle< Mars 1941. 

Les conditions de vente restent celles analysées au 
éahier des charges déposé au Greffe du Tribunal de 
LOME, le 18 Février mil neuf cellt quarante ci tIn. 

La mise à prix reste fixée il VINOT MILLE 
FRANCS (Frs. 20.000,00). 

N. B. - Pour toUs l'enseignements s'adresser fi Mt.' VIALE) 
·avoc3t~défenseur à LOME. 

• PROFESSfONNELLE M. C . TOGOIMPRlMERIE 

http:VINGT-TRO.lS

